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QUESTIONS BRÛLANTES 
SUR LA DIFFÉRENCIATION 

SEXUELLE ET LES MINISTERES 
DANS L'ÉGLISE 

Wayne GRUD M et John PlPER * 

Après la déci ion de l 'Église Anglicane, qui ne serait 
int r ? Le pr nt articl propo e L1ne présenta­
tion synthétique des tatut re pectifs de l 'homme et 
d la f mm elon la Bible ; c tt pré entation revê­
tira la forme de répon es pertinente et brèves aux 
obj ctions le plu couramm nt formulée à I ur 
endroit. C'e t dire que l 'exhaustivité ne era pas 
atteinte. Toutefoi , le pi tes explorée devraient 
permettre au lecteur de di cerner Je triple objectif en 
Ylie : le bien de l 'Église et de se membres de sexe 
ma eu/in et féminin,  la mis ion de l 'Égli e t la gloir 
de Diell. 

1 .  Pourquoi la que tion relative aux rôle de l'homme et de la femme 
est-elle si importante ? 

tte qu tion porte non eulem nt ur leurs comport ment , 
mais aussi sur leur tatuts particulier . Connaître clairement l'ensei­
gnement biblique à ce ujet e t indi p n able ,  car une 1_Jensée 
erron 'e ou confu e à propos de l' identité exuell conduit : 1°) à de 
vie de couple qui ne ont pa à l ' image de la relation Christ-:Églis 
( p 5 : 3 1 -32) ; 2°) à une éducation de enfant qui gomme la 
différenciation exuelle ; 3°) à· un développement, voire à une 
ju t ification, d tendance homo exu lie (voir qq .  18 ,39) ; 4°) à la 

: Wayne Grudem est professeur de théologie systématique au Trinit y Evtongelical Divinity chool à 
h1cago C. tats- nis)-ct John 1 ipcr est pasteur clc Be1hlchcm Bap1ist hurch Minnéapolis. et article 

est traduit avec autorisation clu livre Recovering Biblical Manhood and Womanhood ( ro ways 
Books: Wheaton, 1991). 
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nomrnation de femmes � des .fonctions de .direction dan� l'Église , 
pratique non-bibl ique qm manifeste et favonse une confusion sur les 
statut respectifs de l'homme et de la femme.  

Le don de la complémentarité homme-femme fai t  par Dieu e t ,  
. depuis l'orig.ine,. la  chose la plus passioI?nant� e.t aussi la  pl�s 
précieuse qw soit �q!1 2 :2-3) . �ourtan.t ,  au)<?urd hm, cette compl�­
mentarité est déprec1ee et en v01e de d1spant1on tout comme la foret 
tropicale i néce aire et si mépri ée .

A
Nou croyo_ns que l'enjeu. de la 

sexualité humaine est la structure meme de la vie tel le que Dieu la 
veut pour que son peuple soi t saint et missionnaire (voir ci-après 
« l'exposé des motifs » de la Déclaration de Danver ) .  

l - LES FEMMES D A  S LE OUYEAU TESTAMENT 

2. Qu'en est-il de l'attitude de Jésus vis-à-vis des femmes ? Ne 
fait-elle pas voler en éclats nos traditions et n'ouvre-t-elle pas aux 
femmes l'accès à tous les ministères ? 

Le mini tère de Jésus a des implication révolutionnaires sur les 
re lation que le hommes et le femmes pécheur ont entre eux. « Et 
cette femme, qui e t fi l le d'Abraham et que Satan tenait liée depui 
dix-huit an , i l  n'aurait pas fal lu  la détacher de ce lien le jour du 
abbat ? » (Le 1 3 : 1 6) .  Par tout ce qu' i l  a en eigné et fai t ,  Jé u a 

combattu l'orgueil qui pousse à rabaisser l'autre et il a invité à 
l 'humilité et à l'amour afin que l'autorité oit dénuée de uffi ance et 
la oumission de servi l ité . 

Jésus a mi ur le même plan la convoiti e et l'adultère comme 
également pa sibles de l'enfer (Mt 5 : 28-29) .  I l  a condamné le 
recours facile au divorce (Mt 1 9-8). I l a prévenu que nous aurion à 
rendre compte de parole incon idérée que nous aurion proférées 
(Mt 1 2 : 36) . Il nou a prescrit de nous comporter envers autrui 
comme nous aimerion que 1 on agi se nver nous (Mt 7 : 12 ) .  Il a dit 
aux chefs religieux endurcis, « . . .  le pro tituée vous devanceront 
dan le royaume » (Mt 2 1 : 3 1 ). De femme l 'ont accompagn , lui 
ont. parlé, ont rendu témoignage de a résurrection . Chaque pratique 
oc1ale qui dévalue des homme et des femm s ou qui abu e d'eux 

tombe sou le coup de la qu tion de Jé u : « Et vou , pourquoi 
transgres ez-vous le commandement de Dieu au profit de votre 
tradition ? »(Mt 15 : 3 ) .  

Mais quand Jésu a-t-il mis en  question, par se  paroles ou  par 
se acte l'ordre créationnel Ion lequel la re pon abi l i t ' premi'r  
de l'homme est de diriger, de protéger et de ou tenir ? Jamais.  I l e t 
impo ible de conclure que Jésu était oppo é à l'autorité aimante 
du mari ou à l'exercice de la fonction d'ancien eulem nt par d 
homme pieux parce qu' i l  s'est lai sé servir par des femmes, le a 
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enseignées et qu'elles ont couru annoncer sa résurrection aux 
disciples. Il ne convient pas de t irer la conclusion impli te que 
puisque Jésus a choisi douze hommes pour être ses apôtres, i l  a été 
d'avis que seuls des hommes peuvent être « anciens » dan l'Égl ise . 
Mais cette déduction serait au i valable que celle qui aboutit à des 
conclusions inverses à partir d'autres paroles ou d'autres actes de 
Jésu . Affirmer que le mini tère de Jé u 'inscrit dans un large 
mouvement biblique contre la répartition des rôles selon le sexe n'a 
pa d'autre fondement qu'une suppo ition, à savoir que Jé us se 
proposai t  d'anéantir l'autorité et la soumission dans le couple plutôt 
que de les réformer . Ce qui e t clair ,  en revanche, c'e t qu'il a 
purifié l'autorité de tout orguei l ,  de toute crainte et de toute 
auto-satisfaction et qu' i l  a honoré les femmes et les a considérées 
comm digne du plu grand re pect devant Dieu . 

3. Ne peut-on pas déduire du fait que certaines femmes ont tenu des 
rôles éminents dans le ministère de Paul que l'enseignement de 
celui-ci ne les empêche pas d'exercer un ministère ? 

A urément .  La que tion n'e t pa de avoir le f mme 
peuvent ou non exercer un ministère . l i  y a des centaine de 
ministère acce ible aux homme t aux femmes . Il importe plutôt 
de se demander si telle ou tel le de femme qui ont accompli un 
ministère auprè de Paul ont tenu des rôles incompatible avec l' idée 
que eul d homme p uv nt �tr ancien . Le d ux ex mple 
suivants montreront que la répon e à cette question est « non ». 

Pau l dit gu'Évodie et Syntiche « ont combattu côte à côte av c 
moi pour l'Ëvangi le ,  avec Clément et mes autre compagnons 
d'œuvre . . .  (Ph 4 :3 ) .  li leur rend là un magnifique hommage , mai 
rien n'indique que leur ministère ait été incompatible avec les 
l imitation formulée en 1 Tm 2: 12 1. Pour le conclure, il faut fa ire 
un hypothè e .  Paul aurait ûrement affirmé que le « diacre » 
mentionné en Phil ippien 1 : 1  à côté de « évêques » étaient « e 
compagnon d'œuvre » lor qu'i l  était avec eu ; si tel t bi n 1 ca 
il e t donc po sible d'être « compagnon d'œuvre » de Paul san 
exerc r un mini tère d'autorité ur de homme . Nou déduiron , en 

1. I Timoth e 2: 11-15, « (11) Que la femme sïnslruise en silence avec une en1i re s umissi n .  (12) 
Je ne pcrmcls pas à la femme d'enseigner, ni de prendre aul rité ur l'homme mais qu'elle demeure 
dans le silence. (13) ar Adam a été formé le premier, ve ensuite ; ( 14) et ce n'est pas Adam qui a été 
séduit. c'e t la femme qui, séduile, s'esl rendue c upable de transgression. (15) Elle sera néanmoins 
sauv e en dcvenanl mère si elle per évère dans la foi . dans l'amour, dans la sanctification ,  avec 
modcsiic. » 

1 orinchiens 14:34-36. « (34) Comme dans toutes les Églises des saints, que les femmes se taisent 
dans les assembl es, car il ne leur esl pas permis d'y parler ; mais qu'elles soient soumises, comme le dit 
aussi la loi. (35) Si elles veulenl s'instruire sur quelque p int, qu'elles interrogent leur pr prc mari à la 
maison ; car il est malséant à une femme de parler dans I' glise. (36) Est-ce de chez vous que la parole 
de Dieu cs1 sortie ? ou esi-ce à vou seuls qu"elle e t parvenue ? » 

1 orinthiens 11:2-16, « (2) Je vous loue de cc que vous vous souvenez de m i à 1ous égards, cl de 
ce que vous rclenez mes inslru tions !elles que je vous les ai transmises. (3) Je veux cependant que vous 
le sachiez : Christ est le chef de tout homme, l'homme est le chef de la femme. et Dieu est le chef de 
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effet ,  d 1 Timothée 3 :2 ,  « Il faut donc que l'évêque oit irréprocha­
ble, mari d'une seule femme, sobre , sensé , sociable , hospitalier, 
apte à l'enseignement ,  . . .  » et 5:17, « Que les anciens qui président 
bien oient j ugé digne d'un double honneur, surtout ceux qui 
prennent de la peine à l a  prédication et à l'enseignement .  » que ce 
qui distingue un ancien d'un diacre , c'est que le premier a eu! la 
responsabi l i té d'enseigner et de diriger. 

Paul loue Phoebé , « ervante » ou « diaconesse » de l'Égli e de 
Cencbrées qui  « est venue en aide à beaucoup, et aussi à moi­
même » (Rm 1 6: 1 -2) . On a prétendu que le verbe « venir en aide » 
signifie plutôt « diriger » .  Rien n'est moins sûr, car il est a ez 
difficile d'imaginer ce que Paul aurait pu vouloir dire en indiquant 
que Phoebé était devenu on ch f. Cela aurait pu être que Phoebé 
était une personne considérable qui lui donnait asi le ainsi qu'à ses 
compagnon , ou bien qu'elle mettait au ervice de l'Évangile et de 
Paul en particuli er l' i nfluence dont el le jouissait dans la communau­
té. Phoebé est une per annalité trè péciale qui a joué un rôle 
capital dans le mini tère de Paul . Mai tout c la ne permet pas de 
conclure qu'elle a exercé une fonction d'autorité qui contrevienne à 
notre compréhen ion de 1 Timothée 2 : 12  1• 

4. Priscille n'a-t-elle pas enseigné Apollos (Ac 1 8-26) ? N'est-elle pas 
nommée, avant son mari Aquilas ? Cela ne prouve-t-il pas que, 
dans l'Eglise primitive, les fen;imes n'étaient pas exclues du 
ministère d'enseignement dans l'Eglise ? 

I l  n'est pa douteux que Prisci l le a été « compagnon d'ceuvr en 
Christ » avec Paul (Rm 1 6 : 3 ) .  E l le et son mari ont eu une grande 
influence dan le Egli e de orinth ( 1  Co 16 : 19)  et d'Ephè e .  
B ien d e  femme dans nos Égl ise , aujourd'hui ,  re semblent à 
Pri cil le . Rien dan notre compréhen ion de ! 'Écri ture, n'oblige à 
pen er que si un couple rend v i  ite à un non-croyant (ou à un 
croyant qui ne a i t  pa bien où i l  en e t ,  ou à n'importe qui ) ,  la 
f mme doiv e taire. On imagine an· peine l'entretien au cours 
duquel Priscil le a pri a part dan l'explication du baptême au nom 
de Jé u et de J'ceuvre du aint- pri t .  

Christ. (4) Tout homme qui prie o u  qui prophétise, l a  tête couverte, d shonore son chef. (5) Toute, 
femme, au contr:1ire, qui prie ou qui pr phétise, la tête non voilée, d shonore son chef : c'est comme si ' 
elle était ra ée. (6) ar si une femme n'est pa voilée, qu'elle se coupe au i les cheveux. r, s'il est 
honteux pour une femme d'avoir les cheveux coupés ou d'être rasée, qu'elle se voile. (7) L'homme ne 
doit pas se voiler la tête, puisqu'il est l'image et la gloire de Dieu, tandis que la femme est la gloire de 
l'h mme. (8) n effet, l'homme n'a pas été tiré de la femme, mais la femme a été t irée de l'homme ; (9) 
et l'homme n'a pa été créé à cause de la femme, mais la femme à cause de l'homme. {10) 'est 
pourquoi la femme, à cause des anges, doit avoir sur la tête la marque de l'autorité dont elle dépend. 
(J 1) Toutefois, dans le cigncur, la femme n'est pa sans l'homme, ni l'homme sans la femme. (L2) ar 
de même que la femme a été tirée de l'homme, de même l'homme naît par la femme, et tout vient de 
Dieu. (13) Jugez-en, vous-mêmes; e t-il convenable qu'une femme prie Dieu sans être voilée? {14) La 
nature elle-même ne vous cnseigne-t-elle pas que c'est une honte pour l'homme de porter de longs 
cheveux, (15) mais que c'est une gloire pour la femme d'en porter ? n effet, la chevelure lui a ét 
donnée en gui e de voile. {l6) Si quelqu'un se plaît à contester, n us n'avons pas cette coutume, ni  les 
Églises de Dieu. » 
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Il e t hors de question de dresser une liste artificielle et 
impliste de ce que l'homme et la femme peuvent dire ou faire dans 

ce genre de situation. L'objectif est plutôt de discerner comment 
préserver l'équilibre délicat qui sauvegarde l'autorité d'Aqu.ila sans 
pour autant empêcher la sagesse et la perspicacité de Priscille de 
'exprimer. Rien dans Je texte ne 'oppo e à cette interprétation. 

Nous ne prétendon pas tout avoir de relations établies entre 
Priscille Aquila et Apollo . Nous disons seulement que l'interpré­
tation fémini te n'e t pa m illeure que la nôtre. Il e t difficile, à 
partir d'un fait dont on sait si peu, de concluFe que Priscille a exercé 
un mini tère d'autorité en en eignant. Que on nom ait été nommé 
en premier ne le permet pa non plu . En le faisant, Luc a pu vouloir 
honorer Pri cille (1 P 3:7) à moin que ce ne oit pour une autre 
rai on que nous ignoron . Le fémini te prennent souvent Pri cille 
comme exemple d'une femme exerçant, dans le Nouveau Testa­
ment, une fonction d'autorité par l'en eignement · c'e t là un type 
d'argument fragile et incertain qui ne peut servir de fondement à un 
boulever ement de rôle elon le exe. 

S. L'affirmation de Paul « il n'y a plus . . .  ni homme, ni femme . . .  car 
vous êtes tous un e9 Jésus-Christ » (Ga 3:28) 2 n'exclut-elle pas 
que les rôles dans l 'Eglise soient fonction du sexe ? 

Non. C'est ainsi que la plupart des « évangéliques » demeurent 
convaincus que ce texte n'autorise pa l'homo exuaJité. Autrement 
dit, cette affirmation de Paul ne s'inscrit pas en opposition avec ce 
qu'il dit ailleur . Par exemple, 1 texte de Romain 1:24-32 3 ne 
permet pa de penser que l'ordre de la création, c'est-à-dire la 
différenciation sexuelle, e t renversé par l'affirmation « ni homme, 
ni femme » de Galates 3:28 2. Le contexte de ce verset expo e 
clairement en quoi con iste l'égalité en Chri t de l'homme et de la 
femme : également ju tifié par la foi (v. 24), 'gaiement libéré de 
l'esclavage de la Loi (v. 25), également enfants de Dieu (v. 26), 
égalem nt revêtu de hri t (v. 27) également à Chri t (v. 28) et 
également héritier de promes es faite à Abraham (v. 29). 

2. Ga/ares 3:28 : « JI n'y a plus ni Juif ni rec, il n'y a plu ni esclave ni libre, il n'y a plus ni h mme 
ni femme, car vous tou , vous êtes un en Chri t-Jésus •. 

3. Romains 1 :24-32 : (24) 'est pourquoi Dieu les a livrés à l'impur�t , elon les convoitises de 
leurs cœurs, en sorte qu'ils déshonorent eux-mêmes leur propre corp ; (2d) eux qui ont re'!'pla I� 
vérité de Dieu par le mensonge et qui ont adoré et servi la créature au liet. du réateur, qui est bém 
éternellement ! (26) 'est pourquoi Dieu les a livrés à des pas ion déshonorante , car leurs femmes ont 
remplace! les relations naturelles par des actes contre nature ; (27) et de même les hommes, 
abandonnant les relations naturelles avec la femme, se sont ennammés dans leurt\lésirs, les uns pour les 
autres ; ils commettent l'infamie, homme avec homme, et reçoivent en eux-mêmes te alaire que mérite 
leur égarement. (28) omme ils n'ont pas jugé bon d'avoir la connaissance de Diou, Dieu les a livrés à 
une mentalité réprouv e, pour commeure des choses indignes ; (29) ils sont remplis de t ute espèce 
d'injustice, de méchanceté, de cupidité, de perfidie ; pleins d'envie, de meurtre, de di corde, de fraude, 
de vice ; rapporteurs, ( 0) médisants, impies, emportés, orgueille11x! fanfaro�s, ingémeux au '!'�1, 
rebelle à leurs parents, (31) sans intelligence, sans loyauté, san affection, san mdulgence, sans p111é. 
(32) Et bien qu'ils connaissent le décret de Dieu, selon lequel ceux qui pratiquent de telles choses sont 
dignes de mort, non seulement ils les font, mai encore il approuvent ceux qui les pratiquent. 



6 W. GRUD M ET J. PIPER 

Cette dernière égalité est particulièrement riche en sens. En 
1 Pierre 3:1-7 4, la bénédiction d'être cohéritière« du doq gratuit de 
la vie » est jointe à l'exhortation adressée aux femmes d'être 
oumi e à leur mari (v. 1) et aux maris de faire preuve de 

prévenance enver leurs femme , reconnaissant qu'elles sont « des 
être plu faible ». Ain i Pierre n'a vu aucune opposition entre le 
principe « ni homme, ni femme » relatif à l'héritage et « autorité/ 
soumission » relati{ aux rôles de l'homme et de la femme. Galates 
3:28 2 n abolit pas la différenciation de rôle liée au exe, in tituée 
par Dieu et rachetée par Christ. 

6. Comment comprendre l'évidente approbation accordée par Dieu 
aux femmes de lAncien Testament qui ont exercé des fonctions 
prophétiques ou de direction ? 

· 

On ait que Dieu ne.répugne pas à révéler sa volonté à des 
femme et g,u'il ne le con idèr pa comme de mes ager peu 
fiables. La distinction de rôle de l'homme et de la femme relève 
non de l'incompétence des femme à recevoir et à transmettre la 
vérité, mais du décret divin qui a confié à l'homme la responsabilité 
premièr · de diriger et d'enseigner. Le exemples de femmes qui 
prophéti ent et exercent de fonction de direction ne portent pas 
atteinte à ce décret. Bien au contraire, en chaque cas, on voit que 
ce femme ont uivi une voie exceptionnelle qui ne fait qu 
renforcer et honorer le rôle de direction des hommes et à souligner 
la défaillance de ceux-ci. 

C'est ainsi que Myriam, la prophétesse, a consacré son mini tè­
re, autant qu'on pui se l'affirmer, aux femmes en Israël (Ex 15:20). 
Débora, pror.hétesse, juge et mère en Israël (Jg 4:4, 5:7) comme 
aussi Yaël (Jg 5:24,27) ont été des reproches vivant pour la 
faiblesse de Baraq et d'autres hommes en I raël qui auraient dû être 
des chefs plus courageux (Jg 4:9). S'appuyer sur la période des Juges 
pour expo er la vi ion idéale de l'autorité elon Dieu apparaît 

. particulièrement inadéquat. A cette époque, Dieu n'a pas répugné, 
en effet, à lai er aller les événements contraires à a volonté révélée 
et de mener ainsi à bien un des ein (Jg 14:4). De toute évidence, 
Houlda a exercé son don de prophétie, non par des prédications 
publiques, mai en particulier (2 R 22:14-20) et Anne, la prophé-

4. J Pierr 3:1-7, • {1) Vous de même, femmes soyez soumises chacune à votre mari, afin que 
même si quelques-uns n'obéissent pas à la parole, ils soient gagnés san parole, par la conduite de leur 
femme, (2) en voyant votre conduite pure et respectueuse . (3) N'ayez pas pour parure ce qui est 
extérieur: cheveux tressés, ornement d'or, manteaux élégants, (4) mais la parure cachée du cœur, la 
parure personnelle inaltérable d'un esprit doux et tranquille ; voilà qui est d'un grand prix devant Dieu. 
(5) Ain i se paraient autrefois les saintes femmes qui espéraient en Dieu, soumises à leur mari, (6) telle 
Sara qui obéissait à Abraham et l'appelait son Seigneur. 'est d'elle que vous êtes devenues les 
de cendante , si vous faites le bien, san vous lais er troubler par aucune crainte.  (7) Vous de m.ême, 
maris, vivez chacun avec 

.
vmre femme 

_
en reconnaissant que les femmes sont des êtres P

.
lus faibles. 

Honorez-les comme cohént1ères de la grace de la vie .  afin que rien ne fasse o.bstacle à vos prières. 
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tesse, a passé son temps dans le temple à jeûner et à prier (Le 
2: 36-37). . 

. Il ne faut pas oublier non plus que le pouvoir ou la révélation 
accordés par Dieu à une personne ne fait pa de celle-ci un modèle à 
suivre à tous égards. Il en est ainsi, par exemple, de certains 
personnage de 1' Ancien Te tament bénis de Dieu et cependant 
polygames (Abraham et David). Avoir le don de prophétie n'est 
une preuve ni d'obéissance à Dieu, ni d'approbation de sa part. 
Aus i étrange que cela paraisse, plusieurs textes bibliques le mon­
trent s. D'ailleurs dans chacun des cas de femmes rappelés ci-dessus, 
on a un exemple de manife tation charismatique spectaculaire et 
non une installation dans le ministère de prêtre, tel qu'il existait 
dan l'Ancien Te tament, c'est-à-dire relevant de la responsabilité 
des hommes. 

Il - LE RAPPORT COUPLE-MINISTÈRE 

7. Et le mariage? Que veut-on dire par «,des vies de couple qui ne 
sont pas à l'image de la relation Christ-Eglise »? (cf. q. 1). 

La Bible enseigne que Dieu veut que la relation mari-femme 
soit à l'image de la relation Christ-Église. Le mari est appelé, 
comme le Christ, à exercer une autorité aimante jusqu'au sacrifice et 
l'épouse, comme l'Église, à se soumettre librement et avec joie. 

8. Que faut-il entendre par « se soumettre »? 

Ce terme évoque la vocation que la femme a reçue de Dieu de 
reconnaître et de soutenir l'autorité de son mari, et de l'aider à 
l'exercer avec tous ses dons. Il n'est pas question pour elle d'abdi­
quer toute volonté. Il s'agit plutôt d'une dispo ition à se soumettre à 
l'autorité de son mari et d'une inclination à reconnaître celle-ci. 
Pour elle, .l'autorité ab olue, c'est Christ, pa on mari. Elle est 
soumise à celui-ci « dans la crainte du Chri t » (Ep 5:21). C'est 
l'autorité uprême de Christ qui fonde l'autorité du mari. Aussi une 
épouse n'a-t-elle pas à suivre on mari lorsqu'il commet un péché. 
Cependant, même dans cette situation (cf. 1 P 3:1), elle conserve les 
mêmes di positions d'e prit à on égard. li lui revient de manifester, 
par son attitude et son comportement, qu'il lui déplaît de résister à. 

5. Macchieu 7:22, « Beaucoup me diront en ce jour-là : Seigneur, Seigneur ! N'est-ce pas en ton 
nom que n us avons prophétisé, en ton nom que nous avons chassé de démons, en ton nom que nous 
avon fait beaucoup de miracles ? » 1 Corinchiens 13:2, « Et quand j'aurais le don de prophétie , la 
science de tous les myst.ères et toute la connaissance, quand j'aurais même toute la foi jusqu'à 
transporter des montagnes, si je n'ai pas l'amour, je ne suis rien. » 
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a volonté et qu'elle souhaite ardemment Je voir renoncer à son 
péché et accomplir a foncti n de ch f droitement pour la bonne 
harmoni du couple. 

9. Que faut-il entendre par l'expres ion le mari est « chef » ? 

Dan le foy r, en r pon e à a vocation divine, le mari a la 
re pon abilité première d'a urer, à la manière de Ch ri t, la direc­
tion, la pr tection et tout le née air à a famill (cf. q. 14 le n 
de « re pon abilité première »). 

10 .  Où e trouve dans la Bible l'idée que le mari est le chef de la 
famille ? 

Le t xt le plu exglicites ur l'autorit' et la ou mi ion à 
propo du mariage ont : phé ien 5 : 2 1 -33 ; Colos ien 3 : 1 - 19 ; 
1 Pierre 3 : 1 -7 ; Tite 2 :5  ; 1 Timothée 3 :4 , 1 2  · Gen' e 1 -3 .  Leur 
x gè e d taillé (qui n e  t pa fait ici) e t trè éclairante t conduit 

à con idérer que le modèle de structure familiale de la Bible n'e t 
pa li à une ultur vi ille d plu ieur millier d'ann mai que, 
même atteint par le péché, il reflèt 1 modèle original voulu de 
Dieu. 

1 1 . Si une épou e refuse de suivre on mari lor qu'il agit de façon 
coupable (q. 8), qu'en est-il alors de l'autorité de celui-ci ? 
Comment apprécier que ce refus est légitime ? 

Il e t impos ible d'éviter le situation délicate . Ce qui e t 
clair c e  t qu 1 exercice d 1 autorité n'implique pa qu un mari 
donne de directive à a femme, ni qu'il prenne seul Je déci ion . 

Son objectif e t plutôt d'établir, dan 1 ménag , un y tème d 
relations réciproques dans lequel chacun (le mari, l'épou e et les 
enfant ) a a ju te place a urne a fonction pour le plu grand bi n 
de tou . Le chef porte la re pon abilité premiere des projet de 
famille, dont la mise en œuvre incombe en partie à on épou 
( ouvent plu age et plu intellig nte qu lui). principe re te 
valide même si, dan certain ca limite on application oulève 
quelque difficulté . 

Le structure d'autorité que ont l'État, l'Église et la famille ne 
ont en rien affectée par l caractère ab olu de celle que hrist 

exerce sur elles. Le commandement du Nouveau Testament d'avo\r 
à se oumettre aux conducteur de l'Égli � (Hé 1 3 : 1 7) lil t pa 
affaibli par le fait qu il p ut exi ter de. anc1e.n qui enseignent des 
doctrine pernicieu e (Ac 20:30) et qut, ce faisant, ont à être repri 
( 1  Tm 5:20) . L'ordre de e oumettr . aux Autorité civiles (Rm 
1 3 : 1 )  n'e t en rien amoinçlri par l'objection de con cience (Ac 5:29) . 
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· De même l'autorité forte et aimante de l'homme dans la famille 
n'e t pa annulée parce qu celle de Chri t la surpa e dan le cœur 
de son épouse. Lorsque l'autorité du chef est défaillante ou abusive, 
la eule olution t de 'en remettre à la grâce de Dieu et de 
rechercher la voie de la ages e biblique par la prière et en 
demandant conseil. Per onne ne peut échapper aux ituation com­
pl x , parfoi angoi ant , de la vi 

I I I  - AUTORITÉ ET SOUMISSIO ? 

1 2 .  En mettant l'accent ur l'autorité et la soumission ne favorise-t­
on pas le développement de abu dont le épou e ont l'objet ? 

Non d'abord parce que l'in i tanc e t mi e ur la re emblance 
avec hri t dont l'amour a ét' ju qu'au acrifi e. L'autorité du mari 
doit être emblable et 'exercer pour le bien de l'épou e, ans 
oublier a qualité de cohériti r de la grâc 4 . De même l'accent mi 
sur la soumission intelligente ne fait pas du mari un tyran (cf. q. 8). 
D uxi' m m nt, 1 excè tant du côté de l'épou e que du mari a pour 
origine profonde un échec dan la tran mi ion, par leurs parents, 
de la ignification d'un féminité et d'une ma culinité véritable . La 
confu ion ou la fru tration en matière d'id ntité exuelle engendrent 
auvent des comportement pernicieux. La solution ne consiste 

donc pa à minimi r la différ nciation exuelle (ce qui ne peut avoir 
que de con équences dangereu es), mais à enseigner, à la maison 
comm à l'Égli e, comment une vrai féminité t un vraie ma culi­
nité 'expriment dan Je couple, le mari et la femme y vivant, dans 
l'amour, leur rôle complémentaire. 

1 3 .  Qu'en e§t-il alors de la soumission rec1proque précomsee par 
Paul en Ephésiens 5:2 1 ,  « soumettez-vous les uns aux autres » ? 

Il n'e t pa certain que le en donné à ce mot , de no jour , 
soit celui qu'aurait voulu Paul. Tout dépend de ce que l'on entend 
par « oumi sion mutuelle ». rtain in i tent plu que d'autre ur 
la notion de réciprocité. Même si Paul évoque une pleine réciprocité 
(Je épou e e soumettant à leur mari et Je mari à Jeurs 
épou e ), il ne en uit pa que leur oumi ion respective soit 
identique. La clef du problème est la relation entre Christ et 
l'Égli e, modèle de la relation époux-épou e. Chri t et l'Égli e e 
soumettent-ils mutuellement « l'un à 1 autre » ? La réponse est 
« non » i par « oumi ion » l'on entend que hri t e oumet à 
l'autorité de l'Église. C'e t « oui » si « soumis ion » signifie que 
Christ a supporté la ouffrance et qu'il e t mort pour le bien de 
l'Église. La soumission de l'Égli e au Chri t n'e t pa telle cepen­
dant. Elle consiste plutôt à reconnaître l'autorité de Christ et à le 
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suivre. Ainsi la soumission mutuelle n'implique pas une similitude 
totale des attitudes ; elle n'atteint en rien l'autorité de Christ sur 
l'Église et ne devrait pas non plus affecter celle d'un époux digne de 
ce nom. 

14. Certains théologiens affirment qu'en Éphésiens 5:23 le mot 
« chef » signifie « source ». S'il en est ainsi, cela ne modifie-t-il 
pas l'interprétation de ce texte et n'oblige-t-il pas à abandonner 
l'idée que le mari exerce l'autorité dans la famille ? 

Non. Mai avant d'envi ager cette hypothèse, il convient de 
remarquer que le sens de « source » en Ephésiens 5:23 est haute­
ment improbable 6 . Pour comprendre ce texte, il faut suivre une 
démarche logique. Le v. 23 explique le v. 22 et 1 adverbe« car » sert 
d'articulation entre les deux : « Femmes, soyez soumises chacune à 
votre mari, comme au Seigneur ; car le mari e t le chef de la 
femme . . .  » Si le fait d'être chef, pour le mari, est le fondement de la 
soumission de l'épouse, il n'y a rien de plu naturel que de 
comprendre qu'à la fonction de chef correspond l'exercice d'une 
certaine autorité. 

De plus, Paul a à l'esprit une image selon laquelle le mot 
« chef » ne flotte pas dans les airs. Cette image est celle d'un corps 
avec une tête : « car le mari est le chef de la femme, comme Christ 
est le chef de l'Église, qui est un corps . . .  » Cette image est très 
importante parce qu'elle introduit, dans le ver et uivant , la 
notion d'« une seule chair » (v. 31) pour marquer l'union de 
l'homme et de la femme. Une tête et on corps forment « une eule 
chair ». Et Paul continue « De même, le maris doivent aimer leur 
femme comme leur propre corps. Celui qui aime sa femme s'aime 
lui-même. Jamais personne, en effet, n'a haï sa propre chair ; mai il 
la nourrit et en prend soin, comme le Christ le fait pour l'Église, 
parce que nou sommes membre de son corp ». Il conserve on 
image : Christ est la tête et l'Église est son corps. De la même 
manière, le mari e t pour a femme comme la tête, et quand il la 
nourrit et la chérit il se nourrit et e chérit lui-même puisque la tête 
est « une seule chair » avec le corp . 

Si « chef » signifie « source », de quoi le mari e t-il la ource ? 
Qu'est-ce que le corps reçoit de la tête ? Il reçoit sa nourriture (v. 
29). Cela peut e comprendre puisque la bouche s'y trouve et que 
c'est par elle que la nourriture va dans le corps. Mais ce n'est pas 
tout : le corps se dirige grâce aux yeux, il est en alerte et se protège 
grâce aux oreilles. Autrement dit, si le mari en tant que tête est une 
seule chair avec on épouse, son corps, et s'il e t la ource à tous 
points de vue - direction, nourriture, vigilance - comment ne pas 
conclure, tout naturellement, qu'il est le responsable premier à tous 
égards : direction, ressource et protection ? Ainsi, même i on 
donne au mot « chef » le sens de « source », l'interprétation la plus 
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simple de ces versets est que le mari est appelé par Dieu, à l ' image 
de Chri t ,  à être à la fois le chef et le erviteur de la fami l le ,  à l a  
protéger et à pourvoir à tous ses besoins, la  vocation de l 'épouse 
étant d'honorer on mari de vei l ler au re pect de on autorité et de 
l 'aider de tous ses dons . 

15. L'insistance sur l'autorité dans l'Église et dans la famille, n'est­
elle pas en contradiction avec les paroles du Christ en Luc 22:26 : 

« ... que le plus grand parmi vous soit comme le plus jeune, et 
celui qui gouverne comme celui qui sert » ? 

Non . I l  faut essayer de maintenir l 'équil ibre entre les deux 
principe biblique : l 'exercice de l 'autorité et l 'e prit de ervice . Ce 
serait contester l 'œuvre de Christ que d'affirmer leur i ncompatibi l i­
té . Jé u ne détruit pas l 'autorité i l  la défin i t .  Le mot utili é en Luc 
22: 26 pour évoquer l 'autorité est le même que celui que l'on trouve 
dans l 'épître aux Hébreux : « Obéissez à vo conducteurs et soyez­
leur oumis. Car i ls vei l lent au bien de vos âme , dont il devront 
rendre compte . » ( 1 3 : 1 7a) Le chefs doivent être erviteurs à cause 
du ouci - pouvant al ler ju qu'au acrifice - qu'i l  ont des âme 
de fidèles . I ls n'en sont pas moin chefs comme le montrent les 
terme « obéir » et «  oumi ion » .  Jé us n'a pa eu moin d 'autorité 
en lavant les pieds de se disciple qu'en les envoyant annoncer 
l 'Évangile .  

16. L'autorité première de l'homme dans l'Église et dans la famille a 
été évoquée. Que faut-il entendre par l'adjectif« première » ? 

Cela  i ndique qu à certains n iveaux et dan certains domaines, 
les femmes peuvent prendre , et le font souvent ,  une responsabil i té .  
Dan la famil le comme dan l 'Égli e ,  i l  y a de ecteurs où e l les ont à 
prendre des i n it iatives : l 'enseignement ,  l'admin istration , l 'organ isa­
t ion , le ervice , le témoignage, . . .  L'autorité de l 'homme est globale 
et générale à la mai on comme à l 'Égl i  e, et n ' implique pa 
nécessairement qu' i l  règle tout dans le déta i l .  Après la Chute , en 
Eden ,  Dieu a appelé Adam (Gn 3 :9) en premier, non parce qu'Eve 
n'était pas responsable, mais parce qu' i l  avait la responsabi l i té 
première de tout ce qui e passait dans le jard in ,  y compri du péché . 

1 7. L'analogie avec Christ et l'Église signifie-t-elle que le mari doit 
tout diriger dans la vie de son épouse et que celle-ci est obligée de 
solliciter son accord avant de rien entreprendre ? 

I l  n 'est pas possible d'al ler aussi loin car, à la différence de 
Christ , le mari est pécheur . Sa sage e e t l imitée et fai l l ib le .  De 
plus , et cela le distingue aussi de Christ , la mariée n 'est pas que pour 
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lui mais aussi pour un autre : Christ . L'époux n 'agit pas simplement 
comme hrist , mais pour Chri t .  Il n'e t a  urément pas hri t pour 
sa femme, ce serait le trahir. Son comportement doit p lutôt être un 
encouragement à compter plus sur Christ que ur lu i-même.  Prati­
quement , cela exclut une urveiUance humi liante et fastidieuse . 

Même quand il agit comme lu i ,  le mari doit e rappeler que 
hri t ne conduit pas l'Égli e comme i e l le était a fi l l e ,  mai son 

épou e .  Il la prépare à ê tre cohérit ière et non une ervante (Rm 
8 : 1 7) .  L'exercice de l 'autorité qui , sous prétexte d' imiter Christ , 
aurait pour résultat de favoriser,  chez l 'épouse , l ' immaturité, une 
faibl e pirituel le ou une incapacité permanente, par uite d'un 
contrôle abusif, d'une survei l lance de tous les instants et d'une 
autorité abu ive , n'a rien compris à l 'analogie propo ée par Éphé-
ien 5 6. Christ n� façonne pa ce type d'épouse . 

IV - FAUT-IL CONTEXTUALISER ? 

18. Ces textes ne constituent-ils pas de exemples de compromis 
temporaires pa,r rapport à l'époque du patriarcat, la tendance 
principale des Ecritures étant plutôt au nivellement des différen­
ciations basées sur le sexe ? 

I l  est vrai que ! 'Écriture établit parfois des règle pour des 
situations indésirables sans les approuver comme un idéal perma­
nen t .  Par exemple ,  Jé u dit aux phari ien , « C'e t à eau e de la 
dureté de votre cœur que Moïse vou a permi de répudier vo 
femmes ; au commencement ,  il n'en était pas ain i .  » (Mt  1 9 : 8) De 
même Paul fixe le règle à ob erver quand un chrétien veut en 
pour uivre un autre en justice ( 1  Co 6 : 1 -8) ; autre exemple encore , 
1 règle q_ue le e claves chrétien doiv nt ob erver vi -à-vi de leur 
maître , meme si Paul ouhaite au demeurant que chaque e clave 
chrétien oit con idéré comme un frère puisqu'i l  e réclame de 
Chri t comme on maître ( Phm 1 6) .  

I l  e t cependant difficile d'a simi ler l 'autorité d u  mari ou de 
l 'ancien à une situation de divorce , à une procédure judiciaire ou à 
l 'esclavage, pour trois raisons : 

6. Éphé ien 5:22-33, « (22) Femme , soyez soumises chacune à votre mari, comme au eigneur ; 
(23) car le mari est le chef de la femme, comme Christ e t le chef de l 'Église, qui est son corps et dont i l  
est le auvcur ; (24) comme I' glise se soumet au hrist, que les femme se umettent en tout chacune 
à son mari. (25) Maris, aimez chacun votre femme, comme le hrist a aimé l'Église et s'est livré 
lui-même pour elle, (26) afin de la anctifier aprè l'avoir purifiée par l'eau et la parole, (27) pour faire 
paraître devant lui cette Égli e glorieuse, sans tache , ni ride, ni rien de semblable, mais sainte et san 
défaut. (2 ) De même, les maris doivent aimer leur femme comme leur propre corps. elui qui aime sa 
femme s'aime lui-même. (29) Jamais personne, en effet, n'a haï a propre chair ; mais il la nourrit et en 
prend soin, comme le Christ le fait pour l'Église, parce que nous sommes membres de son corps. (3 1 )  

' e  t p urquoi l'homme quiuera on  père e t  sa mère i;iour s'attacher à sa  femme, e t  les deux 
deviendront une seule chair. (32) Ce mystère est grand ; je dis cela par rapport à hrist et à 1' glise. (33) 
Du reste, que chacun de vous aime sa femme comme lui-même, et que la femme respecte son mari. • 
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1 )  La distinction exuel le avec le rôles carre pondant remonte 
à la  création ,  avant l 'i rruption du péché . Tel est aussi l 'argument des 
féministes « évangéliques » lorsqu'el les défendent le mariage hété­
ro xuel contre la  tendance (croi sante) au mariage de homo exuel 
que la B ible favoriserait en nivelant les différences . Pour e lles, un 
tel nivel lement porterait atteinte à l 'ordre créationnel de la nature . 
Cet argument est au si le nôtre . 

2) La rédemption ,  selon la B ible , n 'a pas pour object if  d'anéan­
tir l 'autorité et la soumission ,  mais de leur rendre leur nature 
originel le elon l 'ordre créationne l .  

3) La Bible ne  fai t  nul le part le procè de  l 'autorité aimante e t  
n ' invite pas à y renoncer .  C'est donc une erreur de  ' imaginer que la  
Bible prône un égal itari me irré i tible tempéré , n quelque orte, 
par un pet it nombre de textes de type patriarca l .  Rien dan la Bible 
n 'oppo e à l 'autorité . 

19 .  Les arguments avancés pour s'opposer au ministère pastoral 
féminin ne ressemblent-ils pas à ceux des chrétiens partisans de 
l'esclavage au 1 9e iècle ? 

Un début de répon e tr uve ou la que tian 1 8 . La auve-
garde du mariage est bien différente de cel le de l'e clavage qui ,  lu i ,  
ne remonte pa à la  création . n règlementant le relation entre 
maître et e clave , Paul ne ju t ifie pas 1 e clavage . Tout au contrai­
re , il jette la  emence qui conduira à l 'abolit ion de l 'e clavage 7 · là 
où cette em nce d'égalité fleurira , l ' in  t i tuti n de 1 e clavage di pa­
raîtra vite .  

L r gl établ ie par Paul pour 1 r lat ion ntre le époux 
manife tent que l ' institution du mariag est bonne et qu'e l le  relève 
d la v Ion té du r ' at ur d puis l commencement du temp 
(Ep 5:31 -32)6. e règles découlent el le au i de l 'ordre créationnel . 
Pau l cite Genèse 2: 24, « i l deviendront une eule chair » ,  et i l  
ajout « je di cela par  rapport à hri t et à I' gli e » (v .  32). De ce 
« mystère » i l  t ire le modèle de la re lation entre le mari , comme 
chef (analogi avec hrist) et 1 ép u e c mme on corps ou a chair 
(analogie avec l'Égli e), et i l  conclut à l 'autorité du mari t à la  
soumi sion d l ' 'pou e .  I l  ' n uit que le règle formulée par 
l 'apôtr à propo du mariage sont t ut autant l iées à l 'ordre 
créationnel que l ' in titution el le-même . Ce qui , encore une foi , 
n'e t pa vrai pour l 'e clavage . ' i l  est xact que l 'argum ntation de 
certains propriétaires d'e claves du 19e iècle ressemblaient à celle 
qu nou développon pour défendre la di t inction de rôl s dan le 
mariag , leur démarche était uperficielle et mal fondée . Et 
aujourd'hui , ceux qui font d m ' me ont les fémini t qui ,  à partir 

7. f. Phm 16 : Ep 6:9 : ol 4: 1 ; 1 Tm 6: 1 -2 .  
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de texte bibliques , justifient leur conformité aux idées dominantes 
de la société.  

20. Puisque l'enseignement du Nouveau Testament sur la soumission 
de la femme dans le mariage se trouve dans la partie de la Bible 
intitulée « code de la famille » et calqué, en partie, sur la culture 
du Jer siècle de l'ère chrétienne, ne devrait-on pas conclure qu'il 
convient de se conformer, jusqu'à un certain point, à la culture 
du temps présent et être prêt à modifier la pratique de la relation 
homme-femme plutôt que de maintenir un modèle, celui du 
Jer siècle, temporaire par nature ? 

ette question , qui reprend d façon plu ophi tiquée la 
formulation des questions 1 8  et 1 9 ,  appel le un complément de 
répon e. Préci on d'abord que le « code de la fami l le  » e t con t i tué 
par Ephé iens 5 : 22-6 :9 ,  Colossiens 3 : 1 8-4: 1 e t ,  dan une moindre 
me ure 1 Pierre 2 : 1 3-3 :7 ,  texte qui traitent de relation épou e/ 
époux, enfants/parent et e clave /maîtres. 

I l importe de remarquer, premièrement , que le paral lèle entre 
ce code et le pratique de la ociété environnante n'e t pa trè 
étroi t .  A l 'évidence , Paul ne e soucie de cela ni pour la forme ,  n i  
pour le fond .  

Deuxièmement ,  cette argumentation majore ce qui  est acce -
oire ( le peu que l 'en eignement de Paul a en commun avec la 

société de son temps) et m inore ce qui a une importance capitale (le 
caractère et le fondement radicalement différent de l 'enseignement 
de Paul sur le mariage ) .  Le répon es aux que t ion 18 et 1 9  
montrent bien l a  nature uperficie l le des re emblance e t  expo ent 
que le fondement de l 'autorité du mari e t la re lation hri t/Egl i  e ,  
dont i l  di cerne la my térieu e révélation en IGenè e 2 :24 (« i ls 
deviendront une eule chair » ) , c'e t-à-dir à la création même . 

Ce serait porter atteinte à l 'honnêteté de Paul ou mettre en 
doute ! ' in piration d criture que d'affirmer que l 'apôtre n'a 
fondé on en eignement sur l 'ordre même de )a création et ur 
l 'œuvr du hri t que pour mi  ux justifier on recour à d s 
élément temporaire de la culture de son temp . I l  est plu que 
probabl que la profondeur théologique et ! ' in piration divine de 
Paul l 'ont conduit à faire pr uve d'e prit critique vi -à-vis de on 
environnement et à formuler de règle éthique fondées ur l 'ordre 
créationne l ,  leur conférant ain i un caractère permanent .  Voi là 
pourquoi le modèle de mariage donné par Paul e t toujour valide : 
le mari , n tant qu ch f, aim t dirige a fami l le  comm hrist 
aime et dirige l 'Égli e ; et l 'épouse reconnaît cette dir ction comm 
l 'Église honore le Christ . 
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2 1. N'est-ce pas se rendre coupable de sélection abusive que de 
considérer certains textes comme des commandements à la 
validité permanente et d'autres comme « ne vous parez pas 
de tresses » ou « ayez la tête couverte » marqués culturellement 
et dépourvus de caractère absolu ? 

Le langage et la vie sont culturel lement conditionnés. Et nou 
avons tou à di cerner comment l'en eignement biblique 'applique 
dans chaque culture . Pour déterminer la  validité permanente d'un 
commandement , i l  convient d'abord de m ttre en évidence ce qui 
dans son con texte , est fondé sur la nature de Dieu , sur l 'Évangile ou 
sur l 'ordre créationnel in t itué par Dieu , et en uite d'examiner 
comment i l  se retrouve tout au long de ] 'Écriture .  Pour montrer 
qu'un com mandement est l ié à une culture ou à une situation, il faut 

1 )  rechercher dans le contexte ce qui le manife te , 
2) comparer Je texte avec d'autre texte bibl ique analogues 

pour faire ressortir ce qu' i l  contient de circonstanciel ou de perma­
nent , 

3) faire apparaître en quoi la spécificité culturel le n 'est pas 
fondée sur la nature de Dieu, sur l 'Évangile ou sur l 'ordre création­
nel in titué par Dieu .  

Dans l 'enseignement de Paul et de Pierre relatif aux rel at ions 
de l 'homme et de la femme dan l 'Égli e t dan la fami l le ,  i l  y a de 
directives non seulement sur la  soumission et l 'autorité , mais au i 
ur la parure de femme . 

1 Timothée 2:9-1 0, « De même au si que les fem mes vêtues 
d'une man ière décen te avec pudeur et modestie, e parent non pas 
de tre se d'or ou de perles , ou de toilettes omptueu e , mai 
d'œuvre bonne , comm i l  convient à d femme qui font profe -
sion de piété . » 

1 Pierre 3:3-5, « N'ayez pa pour parure c qui extérieur : 
cheveux tre é , ornement d or, manteaux élégant , mai la parur 
cachée du cœur, la parure personnelle inal térable d'un esprit doux 
et tranqui l l  ; voi là qui e t d'un grand prix devant Di u. » 

I I  serait faux d'affirmer que ces commandement ne ont plu 
pertinent aujourd hui .  Leur en eignement clair et p rmanent e t 
que l a  femme doit rechercher la parure de « œuvre bonne » ,  la  
« parure cachée du cœur » plutôt qu cel l  tout extérieure qui  
résulte du port de vêtement ou de bijoux, ou de la manière de e 
coiffer .  Demeure permanente également la recommandation de 
faire preuve d pudeur et de mode t ie,  et d fu ir l 'o tentation. La 
seule question ouverte est de savoir si , aujourd'hui comme alor , s 
faire de tre ses , porter de l'or et d perl e t un péché caractéri é .  

Une indication claire t irée du contexte permet de dire que ce 



1 6  W .  GRUDEM ET J .  PIPER 

n 'est pas le cas . Dans le texte grec (ce qui n 'apparaît pas dans la 
traduct ion) ,  Pierre ne parle pa de « manteaux élégants » ,  mais de 
« manteaux ». Comme i l  ne condamne assurément pas l 'usage de 
vêtement ,  il ne peut s'élever �ue contre le mauvais usage qui en e t 
fait ,  démarche qui peut s'appliquer aussi à l 'or et aux tresses.  Pierre 
ne met pas en garde contre une pratique mauvaise en soi , mais 
contre les abus auxquels elle donne l ieu avec pour fin une exaltation 
du moi et l 'exacerbation d'un esprit « mondain ». De plus, à la 
différence des commandements relatifs à l 'autorité et à la soumis­
sion , ceux qui concernent la  modestie ne sont pas fondés sur l 'ordre 
créationne l .  

22. En 1 Corinthiens 1 1 : 1 3- 1 5  1 ,  Paul fait appel à l'ordre créationnel 
pour soutenir que la femme doit avoir la tête couverte au culte. 
Pourquoi ceci ne serait-il plus obligatoire aujourd'hui si l'ensei­
gnement sur la soumission et l'autorité est toujours valide ? 

La vraie que t ion, ici , e t de avoir i Paul dit que l 'ordre 
créationnel oblige la femme à se couvrir la tête ou si cet ordre 
implique que la mascul in ité et la féminité soient exprimée d'une 
manière culturel lement appropriée . Le deuxième terme de l 'a l terna­
t ive est as urément le  bon . Le verset -clef sont les uivants : 
« Jugez-en vous-mêmes : est-il convenable qu'une femme prie Dieu 
ans être voilée ? La nature el le-même ne vou enseigne-t-el le pa 

que c'est une honte pour l 'homme de porter de long cheveux, mai 
que c'est une gloire pour la  fem me d'en porter ? En effet la 
chevelure lui a été donné en gui e d voi le .  » ( 1  o 1 1 : 1 3- 1 5) 

Comment la  nature enseigne-t-el le cela ? La nature n'a pas 
donné une chevelure plu importante à la femme qu'à l 'homme.  En 
fai t ,  si on lai sse l ibre cours à la nature ,  l 'homme 1a plu de cheveux 
que la femme puisque les poil couvrent au i son vi age . L'en eigne­
ment de la nature est donc autre . A vrai dire ,  cette p ,  dagogie 
conjoint nature et usage . L 'usag défin i t  le règle de la coiffure 
mascul ine et féminine ; et la nature nseigne qu'i l  e t honteux pour 
un homme d'arborer les symboles de la féminité ainsi défin is ,  et vice 
ver a. Mai la nature ne décide pa quel sont ce ymbol . 

La pointe du propos de Paul dans ce pa sage est que la  
distinction homme-femme qu i  e t fondée ur  1 ordre cr ' ationnel ( 1  
Co 1 1 :7-9) 1 doit s'exprimer de façon culturel lement appropriée dan 
le cul te .  La nature l 'en eigne en dotant les hommes et les femme 
d'inclinations différentes et profondes en ce qui concern l'u ·age de 
ymboles de la mascul in ité et de la fémini té .  
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V - LA FEMME, L E  MINISTÈRE ET LA PROPHÉTIE 

23. Que veut-on dire en affirmant que « I� nomination de femmes 
à des fonctions de direction dans l'Eglise est une pratique 
non-biblique ». 

Cela signifie que la Bible en eigne que eul le  hommes 
peuvent être pa teur et anciens, c'e t-à-dire avoir la re pon abil ité 
première de conduire et d'en eigner l 'Égli e en imitation de Chri t .  
A u  i e t-i l  non-biblique et donc préj udiciable aux femme de le 
fai re .  

24. Où se trouve dans la Bible une telle idée ? 

Le texte le plu explicite ont : 1 Timothée 2 : 1 1 - 1 5, 1 
orinth ien 1 4 : 34-36 et 1 1 :2- 1 6 1 •  Leur exégè e ne era pa faite ici, 

mais e l le  montrerait que eul le homme dont la qual i té de foi e t 
reconnue peuvent exercer une fonction de direction dan l 'Egli e .  
De plu le l ien établi, par l a  Bible, ntre l a  fami l l  e t  l 'Égli e uggère 
fortement que l 'autorité du mari dan la fami l le  e t, tout nature lle­
ment xerc 'e dan l' gl i  e par le homme d foi .  

25. Peut-on admettre que, dan certaine circonstances, des femme 
dispensent un enseignement à des hommes ? 

La phra e de Paul en 1 Timothé 2 : 1 2 ,  « Je ne perm t 
pa . . .  » ', ne constitue pa une int  rdiction ab olue d'en eigner . 
L apôtre recommande aux femm âgée d « donner de bonn 
in tructions afin d'apprendre aux jeune femme . . .  » (Tt 2 : 3-4) et i l  
approuve l '  n ignement q u '  unie t Loï ont donné à 1 u r  fi l t 
petit-fi l Timothée (2 Tm 1 :5 ,  3 : 1 4) .  Le Proverbe louent J 'épou e 
mod ' l  parc qu'« el l  ouvr la b uche avec age et un enseign -
ment bienvei l lant est ur a langue »,(Pr 3 1 : 26) . Paul ne conte te pa 
que le femme prophétisent dan l '  gl i  e ( 1  o 1 1  : 5 )  et i l  remarque 
gue le hommes peuvent être in tru i t  par le moy n d s prophéti 
(1 Co 14 : 3 1 )  ; il exhorte ain i le membre de l 'Egl ise (de homme 
et de f mme ans doute) : « In t ruisez-v u t avert i z-v u 
réciproquement, en toute sagess , par des psaume , des hymnes, 
de cantique piri tue l » ( ol 3 : 1 6) .  nfin  i l  y a aussi Pri ci l le à 
côté d'Aquila pour in  truire Apollo (Ac 1 8 :26) . 

I l  e t arbitrair de pen er que Paul vi e toute les forme 
d'en eign m nt en 1 Timothé 2 : 1 2 1 •  En e igner et appr ndre ont 
de terme à la ignification si vaste qu' i l  e t impo ible, qu'au moins 
dans un certain sens,  le femme n' in trui ent pa le homme et que 
ceux-ci n 'apprennent pa d'el les. On le sait, la nature ( 1  o 1 1 : 1 4 ) ,  
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le figuier (Mt 24;32) ,  la souffrance (Hé 5 :8) les comportement� 
humains nous i nstruisent ( 1  Co 4 : 6  ; 1 P 3 : 1 ) .  

Que veut donc dire Paul ? Comme son affirmation s'inscrit 
dans le cadre de l 'Église rassemblée pour la prière et l'en eignement ,  
la  clef en e t « avoir autorité sur l 'homme » .  L'enseignement inac­
ceptable e t celui qui contredit la vocation mascul ine à exercer la 
responsabil i té première en matière d'enseignement et de direction . 
Cette responsabil i té , qui e t ce l le de pa teurs et de anciens, est 
conforme à la volonté de D ieu . 

26. Un pasteur peut-il autoriser une femme à enseigner dans 
l'assemblée sans porter atteinte à sa responsabilité en la matière ? 

I l  est bon que tous les min istères d'enseignement dans l 'Église 
aient l 'approbation d pasteur et de ancien qui ne doivent pas 
exercer leur autorité pour admettre sans autre une situation de fai t .  
Autrement dit , deux condition ont  néce aire pour qu'une fem­
mes, si e l le enseigne , ait l 'approbation biblique : d'une part , e l le 
doit avoir l 'accord de ancien d'autre part , e l le doit éviter le 
situation où e! Je exercerait de facto le rôle de « berger » ou 
dispenserait  un type d'enseignement dont la nature même suppo e 
une pre ion vigoureu e ,  de la part de Dieu et avec on autorité ur 
la conscience des homme . 

27. Comment peut-on, en m�me temps, approuver que les femmes 
« prophétisent » dans l'Eglise et s'opposer à ce qu'elles soient 
pasteurs ou anciens ? La « prophétie » n'est-elle pas une activité 
centrale dans l'exercice de ces fonctions ? 

Non . Diriger et en eigner ont le tâche premières du pa teur 
ou de l'ancien ( 1  Tm 5: 1 7) .  Dan la l i  t cl qualification née ai­
re pour être ancien , l 'aptitude à l 'enseignement figure et non le don 
d prophéti ( 1 Tm 3:2) .  n ph ' ien 4 : 1 1 , Paul di t ingue entre 1 s 
prophètes et les pa teurs-enseignants. Même si le hommes peuvent 
être instruit par la prophétie d'une femm il di t ingue le don de 
prophéti d ce lui  d'en ignem nt (Rm 12 :6-7 ; 1 o 1 2 :28) . Nulle 
part , i l  n'e t interdit aux femme de prophétiser .  Paul vei) le seule­
ment à ce que la ma n i '  re de prophétis r ne contrevienn pa au 
principe elon lequel la direction piritue l le appart ient aux homme . 

La proph ti tel le qu'el l  a été pratiquée dan Je culte d'ad ra­
tion de l 'Egl ise primitive n 'a rien à voir avec le révélat ions 
infai l l ib les et normative que nous a soci n aux prophét ies écrites 
de l 'Ancien Testament .  Elle e t plutôt un me age pontané en 
terme ordinaires, dél ivré ou ! ' in  piration de ! 'Esprit Saint ( 1  Co 
14 : 30) en vu d l 'édificat ion , l' ncourag ment , la c n olation , 
! 'affermi ement et la direction du peuple de Dieu ( 1  Co 14 : 3 ,  
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24-25 ; Ac 2 1 ;4, 1 6 :6 , 1 0) .  Non exempte d'erreur humaine, el le a à 
être évaluée ( 1  Th 5 : 1 9-20 ; 1 Co 1 4:29) à part ir de l 'en eignement 
apostolique ( 1  Co 1 4: 36-38 ; 2 Th 2 ; 1 -3 ) .  

El le ne corre pond pas à la prédication d'aujourd'hui ou à un  
exposé systématique de  ! 'Écriture . Dans l 'Égl ise pri mitive, hommes 
et femme pouvaient e lever pour faire part à l 'Eglise de ce qu' i l  
pensaient que D ieu leur avait  confié pour son bien .  L'évaluation de 
ce intervent ions comme l 'en e ignement relevaient de la re ponsabi­
l i té des anciens-en e ignant , ce dernier rôle étant le eul que Paul 
a signe aux hommes. 

28. Faut-il comprendre que les femmes sont libres de prophétiser 
selon le modèle donné en Actes 2 : 1 7  ; 1 Corinthiens 1 1 :5 et Actes 
2 1 :9 ? 8 

Oui . 

29. Puisqu'il est dit en 1 Corinthien 14:34 « que les femmes se 
taisent dans les assemblées », est-il vraiment biblique d'accorder 
aux femmes une si grande liberté d'expression ? Comment faut-il 
entendre cette i nette interdiction faite aux femme de parler ? 

La rai on pour laquelle Paul n veut pa interdire totalement 
aux fem mes de parler à 1 égli e, c'est qu' i l  leur permet, en  1 Corin­
thien 1 1 :5 ,  de « prier et de prophétiser » : « toute femme qui prie 
ou prophéti e la tête non voi lée dé honore son chef » .  Une que tion 
se po e alor : « pourquoi pen er que 1 Corinth iens 1 1 : 5 1 l imite le 
en d ' l  orinthiens 1 4 :34 1 et non l ' inv r e ? » 

Remarquon , tout d'abord , que, dans les deux textes, l 'atten-
tion de Paul porte ur ce qui e t honteux ou dé honorant pour 1 
femmes ( le mot ai kron est dan les deux ver et et seulement là 
dan c tt épître ) .  I l  n e  t pa qu t ion d avoir i le femme ont 
compétente , i ntel l igentes , age ou cult ivées ; le problème e t leur 
re lation avec le hommes dan l 'Ëgli e .  En 1 Corinth iens 1 4 :34 1 , 
Paul parle de oumi sion t n 1 orinthien 1 1 : 3  1 , i l  dit que 
l'homme e t Je  chef. En con équence ,  ce qui déshonore la femme, 
c 'e t c qui porte atteinte à la fonction d direction d homme 
dans la communauté. S'il était honteux pour une femme de parler en 
tout circon tance , Paul n 'aura i t  pa approuvé qu'el le prie ou 
prophéti e comm i l  1 fait en 1 orinthien 1 1  :5  1 pas age dont le 
contexte montre bien ce qui e t en jeu . En 1 Corinthiens 1 1 :5- 16 ,  ce 

8. Actes 2: 1 7 : « Dans les derniers jours, dit  Dieu, je r pandrai de rnon E prit sur toute chair ; vos 
fils et vos filles prophétiseront, vos jeunes gens auront de visions et vos vieillards des songes. 
/ orinthiens J / :5 : « Toute fernrnc, au contraire, qui prie u qui prophétise, la tête non voilée, 
déshonor son chef : c'est cornrne si elle était rasée. » Actes 21:9 : « l i avait quatre filles vierges qui 
prophétisaient ». 
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qui est en jeu,  ce n 'e t pa le fai t  que les femmes prient ou 
prophéti ent en publ ic,  mais leur manière de le faire . Leur façon 
d'être , habil lement ou attitude , traduit-elle qu'elles reconnaissent 
l 'autorit , de homme appelé à diriger l 'Égli e ? 

Un commentaire analogue peut être formulé pour 1 Corinthien 
14 :34-36 .1 .  

E n  défi ni tive , Paul exige moins u n  silence total de l a  part des 
femme qu une part icipation qui manifeste , de différentes façon 
une adhésion joyeuse à l ' idée que Dieu a confié aux homme la  
direction et la garde du troupeau . 

V I  - PAUL EST-IL MA HO ? 

30. Les femmes sont-elles plus faciles à duper que les hommes ? 

En 1 Timothée 2 : 1 4 ,  on l i t « e n' t pa Adam qui a été édui t ,  
c'est la femme qu i ,  séduite , s est rendue coupable de  transgression » .  
C'e t là  une d rai on  que  donne Paul pour ne  pa  permettre aux 
femme « d'en eigner, ni de prendre autorité sur l 'homme » t .  La 
tradition en a tiré la conclu ion que le femmes ont plus crédules ou 
facile à tromper que le homme et donc moin apt à a sumer la 
sauvegarde doctrinale de l 'Église . C'e t possible (cf. q .  3 1 ) , mais 
un autre interprétation de la pen ée de Paul e t po ible . 

Satan a eu moins en vue la crédulité d'Eve (peut-être réel le) 
que l 'autori t , d'Adam qui avait r çu de Dieu la re pon abi l i té de 
garder le jardin .  Sa subt i l ité a con isté , tout en le connaissant ,  à faire 
fi de l 'ordre in titué par Dieu pour le bi n d la famil le et ,  ignorant 
l 'homme, à 'adre er directement à la  femme.  atan a fait d'Ev un 
porte-parole , un chef et un gardien .  Dès lors , l 'homme et la femme 
ont perdu 1 ur inno n e et ont adopté un typ d relation qui ,  
jusqu'à no jour , s 'e  t avéré de tructif. 

i ceci e t exact , voici comment i l  faut comprendre les parole 
de Paul en 1 Timothée 2 : 1 4  : « Adam n'a pa été éduit (c'e t-à-dire 
1 éduct ur n l 'a pa · approch , ,  et .i l  n'a pa eu de relation av c 
lu i ) ,  c'est la femme qui a été séduite et 'e t rendue coupable de 
transgre ion (c'e t-à-dire la femme t ntrée en r lation avec 1 
séducteur qui l 'a trompée t fait désobéir) » .  

L ' important n'e t p a  d e  savoir i l 'homme e t coupable, ou 
non , de ' ' tr lai éduire ,  ou i la femme l'e t davantag que lui , 
mais bien de comprendre que contrevenir à l 'ordre divi n ,  qui 
confère à l 'homme l 'autorité , c nduit à la cata tr phe . Dè lors 
qu'i ls e détournent de ce que D ieu a ordonné, les hommes et le 
femme ont les un et le autre ouvert à l 'erreur et au péché . 
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31.  Si on pense cependant que Paul estimait Eve plus facile à séduire 
qu'Adam, ne peut-on pas l'accuser de machisme ? 

Non. Si on demande i le femmes sont plu faibles, plu fûtées , 
plus faci lement effrayées, etc. que le hommes, le mieux e t sans 
doute de répondre qu' i l  en est ain i pour les premières dans certain 
ca ou circonstance et pour le  econd dans d'autre . I l  est 
dangereux d'accorder une valeur négative aux prétendues faiblesses 
que nou avon tou . Dieu a voulu que toute les « faible es » 
caractéristiques de l 'homme oient compensées par les forces de la 
femme , mettant cel le -ci en valeur et vice versa. 

Même si en 1 Timothée 2 : 14  1 , Paul indique que, dans certaine 
circonstance , les femme ont plu faci le à éduire cela ne règle 
pa le problème de l 'égal i té des exe ou de leur valeur re pective . 
Prétendre que l 'un est supérieur à l 'autre e t fou .  L'homme et la  
femme , a in  i créés par Dieu , diffèrent l 'un de l 'autre de mi l le 
manières. Cependant , parce que l 'un et l 'autre ont été créés à 
l ' image de Dieu, le sommes de leurs forces et de leurs faible e 
respectives sont égales et ,  conformément au plan de Dieu, les profi ls 
ain i dessinés ont complémentaire . 

32. Si une femme n'est pas autorisée à enseigner les hommes de façon 
régulière et officielle, peut-elle vraiment instruire les enfants bien 
plus impressionables et vulnérables ? 

Comme cela a été dit dans la  réponse à la  question 25 la  B ible 
ne détermin pa le rôle de la femme n rai on de son incompétence 
doctrinale ou morale .  La différenciation des ministères de l 'homme 
et de la femme dans l 'Égl i  e e t fondée , non ur une soi-disant 
incompétence, mais sur l 'ordre in titué par Dieu .  Comme la relation 
du petit garçon avec la  femme qui l ' in  truit n'e t pa du type 
homme-femme , la dynamique d'autorité voulue par Dieu n'e t pa 
lésée. (Cette dynamique le serait i l 'en e ignement bibl ique était 
con id ré comme relevant eu lem nt de femme et n '  'tait  plu la 
respon abi l i té première des père dan la  fam il le et des anciens dan 
l 'Égli e ) .  

YU - VO ATTONS, DO S E T  AUTOR ITÉ 

33. Pourquoi refuser à une femme le droit d'utiliser les dons qu'elle a 
reçu de Dieu ? Si Dieu accorde un don spirituel, n'est-ce pas 
qu'il en approuve l'usage pour l'édification de l'Église ? 

Avoir un tel don n'autori e pas à n u er comme bon nou 
semble . John White a raison d'écire : « Certaines personnes s' imagi-
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nent que la puissance de ) 'Esprit ne peut pas avoir d'incidences non 
pirituelles sur la vie d'une personne , alors que cela est tout à fait 

possible . » Les dons spirituels sont donnés par ! 'Esprit Saint et 
régulés par ! 'Écriture Sainte . Ceci apparaît avec clarté dans la 
première épître aux Corinthiens où i l  est prescrit à ceux qui 
po sèdent le don des langues de se taire s'i ls ne sont pas interprétés, 
et à ceux qui prophéti ent de 'arrêter si quelqu'un d'autre à une 
révélation à communiquer ( 14 :28-30) . I mpossible de refuser aux 
femmes d'exercer les don que Dieu leur a donné . Si el les ont reçu 
le don d'enseigner, d'administrer ou d'évangél iser, Dieu souhaite 
qu'el les uti l isent ce dons et il honorera l 'engagement de cel les qui le  
feront conformément à ) 'Écriture . 

34. Si Dieu a authentiquement appelé une femme à exercer le minis­
tère pastoral, comment s'y opposer ? 

Dieu n'appel le pas les femmes à être pasteurs .  Cette affirmation 
n'e t pa le ré ultat d'une analyse faite sur des cas concrets, mais 
correspond à la pensée qu'une conviction personnel le doit toujours 
être évaluée à l 'a ide des critères objectif de la Parole de Dieu , la 
B ible.  Si la Bible enseigne que, selon la volonté de Dieu , seuls les 
hommes ont la  re ponsabil ité première d'en eigner et de diriger, 
e l le enseigne aussi , par conséquent, que les femII)eS ne sont pas 
appelées par Dieu à être pasteurs .  De tout temps , l 'Eglise sait que la  
conviction intime et  per onnelle d'un appel de Dieu n'est pas en soi 
un critère suffisant pour d iscerner une vocation . Certes Dieu envoie 
le ministres qu'i l  a choisis ( Rm 10 : 1 5 )  ; mais i l  met en garde contre 
ceux qui pensent avoir été appelés et qui ne le sont pas : « . . .  Je ne 
le ai pas envoyés, je ne leur ai pas donné d'ordre . » (Jr 23 : 32) . 

Ce que certaines femmes chrétiennes engagées interprètent 
comme un appel de Dieu à être pa teur e t a surément un appel à 
exercer un ministère, mais pas celui de pasteur.  B ien souvent les 
chrétiens ressentent un très fort désir de servir Dieu de façon 
spécial isée sans que la nature de ce service oit clairement définie 
par le Saint-Esprit . Dans ce cas, i l  convient non seulement de 
considérer le dons reçus, mais d'examiner ce que ! 'Écriture ensei­
gne selon qu' i l  s'agit d'un homme ou d'une femme .  

35. E n  quoi consis�e « l'autorité » en question dans le cadre de la 
famille et de l'Eglise ? 

Cette question est d'importance capitale car, selon le  Nouveau 
Testament ,  les re lations humaines fondamentales s'expriment en 
termes complémentaires . Par exemple, la  relation parents-enfants a 
pour base le droit des parents à exiger l 'obéissance (Ep 6 : 1 -2) .  Le 
Gouvernement civil a autorité pour édicter des lois qui règlent le 
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comportement des citoyens (Rm 13 : 1 -7 ; Tt 3 : 1 ; 1 P 2: 13- 11) .  Bien 
des institutions sont structurée de tel le sorte que certains membre 
ont le droit de diriger les actions des autres. On pense immédiate­
ment à l 'armée et au monde des affaire (Mt 8 :9  ; 1 P 3 : 1 8-20) . 
L'Église , malgré le sacerdoce des croyants, est dirigée , dans le 
Nouveau Testament, par des chefs-serviteurs que les membres 
doivent uivre ( 1  Th 5 : 1 2  ; Hé 13 :7 , 1 7  ; 1 Tm 3 : 5 ,  5 : 1 7) .  Et dans le 
mariage , l 'épouse est appelée à se soumettre à son mari , dont 
l 'autorité 'exerce dan un e prit de sacrifice ( Ep 5 :22-33 ; Col 
3 : 1 8- 1 9  ; 1 P 3 : 1 -7) .  La source de toute autorité est , en définitive ,  
celle d e  Dieu qui est absolue. 

I l  est clair que la forme que revêt l 'autorité varie d'une relation 
à l 'autre . En règle générale , l 'autorité e définit comme étant un 
droit (Mt 8 :9) ,  un pouvoir (Mc 1 :27 ; 1 Co 7 :37) et  une responsabi­
lité (2 Co 1 0:8 ,  1 3 : 1 0) de diriger quelqu 'un d'autre. Ceci correspond 
parfaitement à Dieu dans toute ses relations . Dans les diverses 
relations humaines, il en va autrement ; i l  existe des différences de 
l 'une à l 'autre . 

Par exemple, en ce qui concerne le pouvoir de commander les 
autres, l 'État disfose de l 'épée (Rm 1 3 : 4) et les parents d'« un 
baton » (Pr 1 3 :24 ; les entreprises peuvent renvoyer un employé en 
faute ( Le 16 :2) et les ancien , avec l 'Église , un membre de cel le-ci 
(Mt 1 8 : 1 7  ; 1 Co 5 : 1 -8) . De même l 'étendue du droit est variable . 
Ainsi les parents ont le droit d' intervenir dans les menus détails de la 
v ie de leurs enfants en leur apprenant à te_nir leur fourchette 
correctement et à se tenir droit ; ce droi t ,  ni l 'Etat , ni l 'Église n 'en 
di pose . 

Pour les chrétiens, droit et pouvoir ont moin d'importance que 
la respon abilité. « Jésu le appela et dit : Vou avez que les chef 
des nations les tyrannisent et que les grands abusent de leur pouvoir 
sur elle . Il n 'en era pas de même parmi vous. Mais quiconque veut 
être grand parmi vous, sera votre serviteur. » (Mt 20:25-26) L'auto­
rité devient un fardeau à porter ,  non un droit à exercer. El le 
correspond à un devoir sacré accompli pour le bien d'autru i .  Exclure 
un membre de l 'Église est une décision pénible à prendre en dernier 
ressort . L'enfant qui a reçu une fes ée ne manque pa d'affection . 
Les employeurs peuvent se montrer magnanimes . Rien dans ces 
comportement ne porte atteinte aux tructure d'autorité · eule­
ment le notion de droit et de pouvoir y ont été tran formées en 
responsabil i té assumée avec amour. 

C'est dans Je mariage que cette transformation est la  plus 
radicale .  La Bible n 'autorise pas les maris à u er de leur force 
physique pour contraindre leurs épouses. Selon Ephésiens 5 : 25-27 6 , 
Christ accomplit la sanctification de son Épouse en souffrant pour 
el le ,  et non l ' inverse . L'autorité que Dieu confère au mari e t un 
fardeau à porter avec humil ité, non un droit dont il puisse se 
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prévaloir avec orguei l .  Trois raisons au moins doivent  détourner un 
mari d u  er de la force : 1 °) 1 caractère unique de l ' int imité et de 
l 'union décrite par l 'expre sion « une seule chair » ; « . . .  jamais 
personne , en effet ,  n'a haï a propre chair ; mai il la nourrit et en 
prend oin . . .  » (Ep 5 : 29-3 1 )  ; 2°) l 'honneur particul ier dû à une 
cohéri tière de la grâce ( 1  P 3 : 7) ; 3°) le dé ir  de grandir en emble 
dan la connai anc de hri t e qui exclut le maintien de l 'épou e 
dan un état de dépendance infanti le .  

V I I I  - Q STlO PO É S A L'APÔTR P UL. . .  

36. En Rm 1 6:7, Paul écrit « Saluez Andronicus et Junia , mes 
parent et mes compagnons de captivité, qui sont très estimés 
parmi les apôtres, et qui même ont appartenu à Christ avant 
moi. » Junias n est-elle pas une femme ? N'a-t-elle pas été 
apôtre ? Cela ne signifie-t-il pas que Paul reconnaissait qu'une 
femme pouvait tenir un rôle de grande autorité sur des hommes 
dans l'Eglise primitive ? 

I l  y a là troi question distinctes. 
1 °) Junias était-el le une femme ? Rien ne le prouv . La con ul­

tation d'un programme informatique r groupant 2889 auteur grecs 
et 8 203 ouvrages depui Homère (9e siècle av. J . -C. ) ju qu'au 5e 
i cle de notre ère ,  The Thesauru Lingua Graeca , ur toute le 

formes de Iounis, a donné le résultat suivant : en dehors de la 
citation de Romain l 6:7 ci-de u , on ne trouve que troi autre 
exemples. Leur étude apprend que Junias était un nom féminin à 
l 'époque du Nouveau Testament (Plutarque : 50- 1 20 ap.  J . -C. ) .  Le 
Pères d l 'Égli e ont u des avi partagés à ce ujet .  Epiphanius 
(3 15-403) a pen é que Paul parlait d'un homme alor que Chry o -
tome (347-407) était d'un autre avi . L pr mier t p ut-être plus 
crédible puisqu' i l  a ajouté une information particulière au contenu 
d Romain 1 6: 7  en précisant que J unias e t devenu évêque d' Apa­
meia. 

Impo ible donc de dire avec certitude i Junia e t un nom 
masculin ou féminin . Ce qui e t sûr , c'est qu' i l  n'était pas d'u age 
courant .  

Par ai l leurs, le fait de nommer ensemble Andronicus et J unias, 
comme Pri ca et Aquila ( 1 6 :3)  ne permet pa d'affirmer qu' i l  'agit 
d'un couple, car en Romain 1 6 : 1 2 ,  Paul alue deux femmes 
en emble : « Saluez Tryphème et Tryphose , e l les qui prennent de la  
peine pour le  Seigneur. » I l  se  peut qu'Andronicu et Junia aient 
été deux hommes . 

2°) J unias a-t-il (el le) été apôtre ? Peut- A tre , mais ce n 'est pa 
certain .  L'expression « être estimé parmi le apôtres » n'oblige pas à 
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l 'affirmer. Il ne semble pas qu'Andronicus et lu i  l 'aient été .  Par 
ai l leurs ,  Paul étant lu i-même apôtre , l 'emploi qu' i l  fait de la troi­
sième personne surprend. I l  se peut aussi que Paul fasse al lusion au 
long minist re d'Andronicu et Junia , chrétien avant lu i ,  que Je 
apôtres connaissaient avant même sa propre conversion . Mais cela 
au si n'e t pas sûr .  

3°) Junias a-t- i l  (el le) eu une position d'autorité dan l 'Égli  e 
primitive ? Probablement pas . Le terme « apôtre » est uti l i  é ,  dan 
le Nouveau Te tament , pour évoquer d 5 serviteur de Chri t à 
différents n iveaux d 'autorité . Apocalypse 2 1 : 1 4 évoque « les douze 
apôtres de l 'Agneau » (cf. au i Mt 19 : 28 · Ac 1 : 1 5-26) , qui ont eu 
un rôle unique comme témoin de la résurrection de Jésus. Paul e 
compte au nombre de ce group privi légié et .insi te ur le fa it qu'i l a 
vu le Chri t ressu cité et qu' i l  a été appelé par lui (Ga 1 : 1 ,  1 2  ; 1 o 
9: 1 -2) . Tout proche de ce cercle unique ,  il y a les mis ionnaires, 
compagnons de Paul : Barnabas (Ac 14 : 14) et Sylvain ,  Timothée 
(1 Th 2 :6) ainsi que Jacques, le frère du Seigneur (Ga 1 : 1 9) et 
peut-être d'autres. 

En définit ive ,  le mot « apôtre » a le sens large « d'envoyé » ,  ce 
qui e t le cas d'Epaphrodite en Philippien 2 :25 et de plu ieur 
envoyés des Églises en 2 Corinthiens 8:23 .  Si Andronicus et Junias 
ont été de apôtre , il ont appartenu à un troisième groupe de 
personnes ayant un mini  tère it inérant . Si Junia e t une femme ,  son 
rôle a dû re sembler à celui de Pri ci l le qui , avec son mari , a 
accompagné l 'apôtre Paul dans des voyages de courte durée (Ac 
1 0 : 1 0) .  Ce ministère peut avoir revêtu une certaine importance san 
être du même ordre que celui de Paul (2 o 10 :8 ,  1 3 : 1 0) .  

37. Paul semble fonder la responsabilité de l'homme - diriger et 
enseigner - sur le fait qu'il a été créé avant la femme ( 1  Tm 
2: 13) .  Cet argument tient-iJ pui que les animaux l'ont été avant 
lui sans avoir pour autant la responsabilité de le diriger ? 

Ce qui ressort du contexte du l ivre de la Genè e est que le droit 
et la respon abil ité de conduire la fami l le revient « au premier-né » .  
Le hébreux n'ont jamai eu l ' idée que cela était annulé s ' i l  arrivait 
que le père ait un veau avant d'avoir un fils .  Autrement dit ,  en 
écrivant c la Moïse avait que ses premiers lecteurs n 'as imi teraient 
pas les animaux aux humains comme candidats égaux à l 'exercice 
de re ponsabi l i tés du premier-né . Ne le fai on donc pa non plus. 

Ceci admis, la question qui demeure est la  suivante : « Pourquoi 
Dieu a-t-il chai i de créer l 'homme et la femme l 'un aprè l 'autre ? » 
I l  ne suffit pa d'affirmer que ce n'e t sûrement pas pour marquer 
une priorité en matière d'autori té .  I l  convient plutôt de chercher 
quel e t le ens de cet échelonnement .  Pourquoi Dieu n'a-t-i l pa 
créé l 'homme et la femme ensemble à partir  de la même poussière ? 



26 W. GRUDEM ET J. PIPER 

Dans le cadre de Genèse 1 à 3, la réponse qui vient tout nature lle­
ment à l 'esprit est qu'Adam a reçu vocation d'exercer la  responsabi­
l i té de diriger . Cela  est confirmé dans le Nouveau Testament 
lorsque Paul fonde la  vocation d'autorité des hommes dans l 'Église 
sur le fai t  qu'« Adam a été formé le  premier, Eve ensuite » .  ( 1  Tm 
2: 1 3) .  

38. N'est-ce pas en raison de leur manque d'instruction au premier 
siècle que les femmes n'étaient pas autorisées à enseigner ? De 
nos jours, il en va autrement. Ne pourraient-elles donc pas aussi 
bien que les hommes être pasteurs aujourd'hui ? 

Cette objection ne 'accorde pas avec le texte biblique pour au 
moins trois raisons .  

1 °) Paul n'évoque pas le manque d instruction pour fonder on 
interdiction ( 1  Tm 2 : 1 2 ) ,  mais i l  renvoie à ce  qui s'est passé à la 
création ( 1  Tm 2 :  1 3- 1 4) 1 •  I l  est donc ri qué de préférer construi re 
une argumentation sur une raison que Paul ne donne pas plutôt que 
ur cel le qu'il donne . 

2°) Dans l 'Église du Nouveau Testament , aucune formation 
spécifique à parti r  de ! 'Écriture n'était requ ise pour diriger l 'Église . 
Selon Acte 4 : 1 3 , plusieurs des apôtres n 'en avaient pa , alors que 
les femmes et les hommes avaient le même degré d'aptitude à l i re et 
à écrire (Cf. Ac 1 8 : 26 · Rm 1 6 : 1 ; 1 Tm 2: 1 1  ; Tt 2 : 3-4) . D'après des 
papyrus, les femmes de culture grecque avaient un degré é levé 
d'in truction en Égypte et, dans la ociété romaine, bien des femmes 
passaient pour être « i nstruites et spirituelles » .  

3°) S' i l  y avait une femme cultivée dans l'Égli e d u  Nouveau 
Testament , c'est bien Prisci l le ; or, en écrivant 1 Timothée 2 : 1 2  (« je 
ne permets pa . . .  » ) , Paul s'adresse à l 'Église d'Éphèse ( 1 Tm 1 :3) , 
l 'Église d'origine de Pri ci l le et Aqui la . A partir de l 'an 50, Paul a 
ré idé dix-huit mois chez ceux-ci à Corinthe ( Ac 1 8-2, 1 1 )  avant 
d'aller avec eux à Éphèse en 5 1  (Ac 1 8 : 8- 1 9 : 1 ) .  Déjà ,  à cette 
époque , Prisci l le connaissait suffisamment ! 'Écriture pour aider à 
in tru ire Apollos (Ac 1 8 :26) . En u i te ,  el le a sûrement beaucoup 
appris de Paul l ui-même, ain i d'ai l leurs que beaucoup d'autre 
femme de la vi l l e ,  pendant troi autre année , période pendant 
laquel le l 'apôtre est resté à Éphèse , en eignant « tout le dessein de 
Dieu » (Ac 20:27 , 3 1  ; 1 Co 1 6 : 1 9) .  Aqui las et Prisci l le sont allés à 
Rome par la suite (Rm 1 6 :3)  vers l 'an 50 et en sont vraisemblable­
ment revenus vers 65 (la persécut ion des chrétiens a commencé en 
64) pui qu'i l étaient à Éphèse à la fin de la  vie de Paul (2 Tm 4 : 1 9) ,  
vers 67 . Ainsi n i  Pri c i l le ,  aussi instruite qu'el le ait été , n i  aucune 
autre femme d'Éphèse n'ont été autorisées à instru ire des hommes 
dan l 'a emblée publique de l 'Église . La raison en est non le 
manque d' instruction , mais l 'ordre créationne l . 
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IX - ENCORE DES OBJECTIO S . . .  

39. Pourquoi évoquer l'homosexualité en traitant de la différencia­
tion des sexes (cf. qq. 1 , 18) ? La plupart des féministes« évangé­
liques » sont contre. 

Nous évoquon l 'homo exualité parce qu'en rédui ant la diffé­
renciation des rôles selon le sexe, on favorise la  confusion en 
matière d' identité exuelle et on contribue , à la deuxième ou , 
troisième génération , au développement de l 'homo exualité dans la 
ociété . 

I l  e t de plus en plus évident que le féminisme biblique prête 
incon ciemment on appui au mouvement qui sape la complémenta­
rité homme-femme qui , selon la Bible,  fonde non eulement le 
mariage et l 'ordre dan l 'Égli e mai l 'hétérosexualité el le-même. 

La médecine affirme qu'i l  n'y a pa d'enfant homosexuels .  
Ceci a fait l 'objet de nombreux travaux.  I l  exi  terait dans la  fami l le 
de dynamique qui orientent le incl ination exuelle de l 'enfant .  I l  
est donc d'une grande importance qu'un père encourage de façon 
nette et affectueu e la ma culinité de on fi l et la féminité de a 
fil l e .  Comment pourrait-i l  en être ainsi dan un climat fami l ial  où la 
différence entre le exes e t con tamment niée ou minimisée ? Si la 
di t inction des fonctions est seulement fondée sur le compétences 
et non sur la nature , comment le parent formeront-i ls l ' identité 
exuelle de leurs jeune enfants ? Si ces parents se refusent à agir,  le 

bon sen et de nombreuses études psychologiques préviennent que 
leur enfant ri quent n'étant pa au clair ur leur identité, de 
développer des tendances homosexuel les .  

40. Comment savoir que votre interprétation de ! 'Écriture n'est pas 
plus influencée par la tradition culturelle que par l'enseignement 
effectif de la Bible ? 

I l  importe , en effet ,  d'être con cient qu'une interprétation peut 
être erronée . Le poids de la culture, de la tradition et des goûts 
per onnel an parler de flèche du diable ont bien rée l  . L'hi -
toire de l 'exégèse est une i nvitation à l 'humil i té et à savoir reconnaî­
tre se erreurs . Cependant ,  l ' interprétation que nous propo ons 
nous paraît exempte d'erreur dan une certaine mesure , ne serait-ce 
que parce que la B ible exhorte à ne pas se conformer au monde 
pré ent , mais à être transformé par le renouvel lement de l ' inte l l i­
gence (Rm 1 2 : 1 -2) . 

I l  est difficile de dire si le fémini te ont plus ou moin 
influencés par l ' immense pression de la poussée égalitaire con tempo-
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raine que nous ne le sommes par des iècles de patriarcat et 'de 
pulsions ma cutine . A vrai dire ,  il ne ert pas à grand cho e de 
s'accuser mutue llement sur les effets d'influences plus ou moins 
inconscientes , mai i l  e t clair que nous avon , les uns et le autre , 
des doutes.  

Notre conviction repo e néanmoins ur cinq faits : 
l0) Nou examinons réguliè rement nos motivations afin d'en 

supprimer tout ce qui pourrai t  fausser une vraie perception de la  
réal i té ; 2°) nous demandons à Dieu de nou donner humil i té,  
ouverture , sagesse, perspicacité , i mpart ia l i té et honnêteté ; 3°) nous 
nous efforçons de soumettre notre intel ligence à la réal ité l ittéraire 
et historique rigoureuse et immuable ,  des textes bibl iques en grec 
et en hébreu,  à l 'aide de mei l leure méthodes d'étude afin d'appro­
cher au plus près l ' intention de leurs auteurs ; 4°) nous soumettons 
nos conclusions au te t de l 'h i  toi re de l 'exégè e afin de mettre en 
évidence tout snobisme chronologique ou toute myopie culture l le  ; 
5°) nous les soumetton aussi à la  réal i té du ministère aujourd'hui et 
nou cherchons l 'opin ion de shrétiens mûr et pieux. Humblement 
confiants d'avoir étudié les Ecritures avec soi n ,  nous l ivrons au 
public notre façon de voir afin que nul ne l ' ignore et qu'un débat 
s'ouvre . 

41 . Est-il acceptable de chanter des cantiques écrits par des femmes 
ou de recommander la lecture de leurs livres et de les empêcher 
de s'exprimer oralement ? 

On ne dit pas qu'une femme ne peut pas s'exprimer oralement .  
Lorsque Paul  écrit « . . .  Soyez remplis de ! 'Esprit : entretenez-vous 
par de p aumes, des hymnes et de cantiques pirituels . . . » 
(Ep 5 : 1 8- 1 9) , on imagine tout à fai t  que des fe'mmes récitent ou 
chantent pour l 'Église ce que Dieu leur a in piré (peut-être , dan 
certain ca comme une sorte de « prophétie » dont il est question 
en 1 Co 1 1 : 5 ) .  Comment,  d'ail leur , ne pa e réjouir de ce 
qu'inévitablement des hommes comme des femmes soient i nstruit , 
édifiés et encouragés par ce ministère poétique ? 

De même , i l  n 'est pas possible de soutenir que ce qu'une femme 
écrit dans de l ivres ou dan de article ne peut pa être dit à haute 
voix .  L'important e t de savoir si une femme peut participer au 
ministère de direction et d'enseignement (celui d'ancien) dans une 
communauté mixte . Il n'e t pas que tion d'ôter la possibi l i té à une 
femme d'enseigner d'autres femme à quelque niveau que cela soi t ,  
de  faire de conférences ou de 'adre er de temp en temp à une 
as emblée mixte , ces actions étant di t inctes de l'en eignement 
biblique officiel dans l 'Église. Le caractère occasionnel de ces 
pre tation distingue cel les-ci de l 'enseignement régulier d'un grou­
pe, caractéristique du ministère officiel d'enseignement dont les 
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femmes sont exclues selon 1 Tm 2 : 1 2 ,  ou de l 'enseignement officieux 
donné par Pri cille et Aquilas en Acte 1 8 : 26 .  Il est vrai que ce 
conférences ou interventions peuvent être faites de tel le sorte 
qu'elles con t i tuent une atteinte au principe de 1 autorité masculine , 
mais ce n'e t pas obligé . Tout est bien i la conférencière reconnaît 
expl icitement cette autori té avec intell igence et humour. Ces di t inc­
tion ne sont pas dépourvue d ambiguïté . Aussi des différences 
d'appl ication pratique apparaîtront-el les ici et là ,  ans gravité dès 
lors qu' i l  y a accord ur le principe . L'actuaJj ation fidele de 
enseignements éthique - par exemple de enseignements de Jé u 
sur la pauvreté et la  riche e ,  la colère et le pardon , la ju tice et la 
renonciation à la vengeance - a toujours donné l ieu à de choix 
dél icat . 

42. N'est-il pas exact que le même mot « aide » est employé pour 
Dieu et pour la femme ? Ceci n'évacue-t-il pas toute idée de 
soumission et même, cela n'introduit-il pas l'idée que la femme 
aurait une autorité supérieure à celle de l'homme ? 

I l  est exact que Dieu est ouvent appelé « notre aide » ,  mais ce 
mot n comporte aucune indication ur le rang ou l'autorité . Le 
contexte permet de di cerner i Eve est de t inée à aider quelqu'un 
de plu faibl qu'el l  ou à a i t r un chef aimant. Le m A me contexte 
él imine l 'analogie avec D ieu car, dan un premier temps ,  Adam 
cherche on aide parmi les animaux ; ceux-ci ne font pa 1 affaire 
car i ls ne ont pa emblabl à lu i . Au i Dieu crée-t- i l  la f mme « à 
partir de l 'homme » .  Désormais, i l  y a une per onne emblable à lui , 
ayant la même nature que lui t cr ' ,  , comme lu i ,  à l ' image de 
Dieu . Cette personne est tout à fait différente d'un animal , ce que 
Di u oul igne n lui montrant qu'aucun animal n lui convient . 
Pourtant le pas age de animaux à la femme nou apprend que 
c l ie-ci e t appelée à aider Adam avec loyauté et comp ' tence dan 
le jard in .  

La que tion po ée emble indiqu r qu' i l  e t acqui que i un 
mot (une « aide ») a parfoi certain conn tati n ( « comme 
Dieu ») il s'en uit qu' i l  la  con erve dans tous e emploi . Ainsi 
dan c tte optique , pui que Di u « travai l l  » pour nou , et ne r nd 
de compt à p rsonne , l 'homme qui travai l le n en aurait pas non 
plu vi -à-vis d on mployeur ! 

43. En prenant 1 Corinthiens 7:3-4 au pied de la lettre - « (3) Que 
le mari rende à sa femme ce qu i l  lui doit , et de même la f mme 
à son mari . (4) La femme n 'a pa autorité ur on propre corp , 
mai c' t le mari ; et , parei l lement , le mari n'a pa autorité ur 
on propre corps, mai c'e t la femme » - ne peut-on pas 

conclure que l'autorité du mari n'est pas unilatérale ? 

Ce te.xte peut être fort mal uti l isé par un homme qui ,  n'aimant 
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pas son épouse , s'y réfère pour justifier des exigences sexuel les 
égoïstes ou même des prat iques impudiques et humil iantes . On peut 
très bien imaginer ses propos : « La Bible dit que ce n 'est pas toi qui 
a autorité sur ton corp , mai moi ; tu me doi de faire ce que je 
veux . » C'est mal user de ce texte puisqu' i l  donne à la femme 
l 'autorité de répondre : « La B ible dit que tu n 'as pas autorité sur 
ton corps, mais moi ; je ne veux pas que tu ut i l i  es ton corps pour 
me faire cela » (v. 4b) . De plus, Paul précise que toute décision dans 
ce domaine int ime doit être pri e « d'un commun accord » (v. 5) . 

Ce texte n'autorise aucun abus sexuel . I l  constitue plutôt une 
application de : « Par honneur, u ez de prévenance réciproque » 
(Rm 1 2 : 10) ou de « Dans l 'humil i té ,  estimez les autres supérieurs à 
vou -même » (Ph 2 :3) ,  ou de « Ne faites pas de cette l iberté un 
prétexte pour vivre selon la chair, mais par amour, soyez serviteurs 
les uns des autres » (Ga 5 : 1 3) .  L' important n 'est pas ce qu'on a le 
droit de prendre , mai ce que nou devons aux autre . Paul ne dit 
pas « prenez ce que vous voulez », mais « ne vous privez pas l'un de 
l 'autre » ; en d'autres termes , i vous pouvez satisfaire les be oins de 
votre partenaire, faites-le .  

Une m rvei l leu e réciprocité court tout au  long du texte ( 1  Co 
7 :2-5 ) .  Pas plus Je mari que l 'épouse ne reçoit davantage de pouvoir 
ur le corp de l 'autre .  Et en ca de ce ation temporaire des 

re lations sexuelle , Paul récu e toute décision unilatérale du mari ou 
de la  femme : « Ne vous privez pas l'un de l'autre, si ce n 'est 
momentanément d un commun accord . . .  » (v .  5 ) .  

Quel sont Je enseignements de  ce texte sur l 'autorité du 
mari ? Cel le-ci e t-el le compromi e par l 'exhortation à la réciprocité 
et par l ' invitation à ne pas prendre de déci ion uni latérale ? Certai­
nement pa . Ce texte , cependant ,  complète et préci e la mi e en 
pratique . Il marque avec netteté que l 'exercic de l 'autorité ne 
permet ni l 'égoï me , ni les déci ion uni latérale . Un accord doit 
toujours être recherché dan le couple. Les besoins et les désirs 
exuel du mari ont la même valeur que ceux de l 'épou e dan Je 

développement de leur int imité . 
Ce texte montre de façon l impide que détenir  l 'autorité ne 

signifie pa faire ce qu l 'on veut . Le féministes « évangél ique » e 
méprennent si el les pensent que l e  concept d'autori té se fond dans 
celui  de réciprocité , alor que cel le-ci en e t un de él 'ments 
constitutif . 

44. Si la distinction des rôles de l'homme et de la femme à la maison 
et à l'Église est enracinée dans l'ordre institué par Dieu à la 
création , pourquoi son application n'est-elle pas réclamée égale­
ment dans la vie séculière ? 

En 'éloignant des domaine de l 'Égl ise et de la fami l le ,  on 
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s'écarte d e  c e  qui est clair et explicite pour se diriger vers ce qui est 
ambigu ou exige un raisonnement . On s'éloigne des recommanda­
tions spécifiques (comme cel les de ! 'Écriture) et on insiste plutôt sur 
l 'accomplissement des personnaJités mascul ine et féminine à partir 
d'éléments p lus subjectifs comme le comportement , la  conduite, les 
attitudes, la courtoisie,  les initiatives et autres di positions expl icites 
ou non . 

I l  est clair, dans la Bible,  que l 'homme a la responsabil i té 
première de diriger la fami l le , et qu'à l 'Égli e cette même responsa­
bil ité d'enseigner et de diriger revient aux hommes pieux. Ceci est 
reçu comme la manifestation de la bonté et de la sagesse de Dieu 
qui, p lutôt que de laisser les humains décider comment doiven t  
s'établir le rôles respectifs ,  a précisé ce  qu i  était bon pour eux dan 
ces deux domaines. Ai l leurs, c'est-à-di re dans le cadre des mi l l iers 
de fonction et de profes ion avec leurs multiples structures de 
décision,  Dieu n'a rien édicté . I l  est donc impossible de avoir 
comment doivent être distribués leurs rôles pour que les personnali­
té uniques re pectives de l 'homme et de la femme oient honorées. 
Aussi vaut-il mieux insister sur la manière dont ces rôles sont 
assumés plutôt que sur leur natures spécifiques . 

45. Puisque les responsables des Églises ne s'accordent pas sur les 
rôles de l'homme et de la femme, comment les membres laïcs 
pourraient-ils avoir des idées claires à ce sujet ? 

I l  apparaît 
1 °) que de plus en plus on se permet des interprétations 

douteuses de texte visiblement clair et que les fruits de cette 
herméneutique fantaisi te ont largement répandus et ace ptés ; 

2°) que l 'autorité de la Bible et la clarté des Écritures sont 
menacée tandis qu son me age e t rendu inacce ib le au lecteur 
moyen par uite de son accaparement par des spécial istes ingénieux . 

Le 1 et ur séri ux de la Bible ont à trouver le ju te milieu 
entre deux dangers .  Soit e contenter d'une interprétation ultra 
simplifiée qui néglige l 'hi  taire et la grammair , oit complexifier 
l 'approche (uti l isation de données difficile à connaître, problèmes 
de contextual i  ation , .  . .  ) jusqu'à ôter tout e pair aux laïc de com­
prendre convenablement le texte . Certe , il y a dan ! 'Écriture « des 
pa ages difficiles à comprendre (dans le lettre de Pau l ) ,  dont les 
personne ignorantes ou mal affermie tordent le en , comme el le 
le font du reste des Écritures , pour leur propre perdition » (2 P 
3 : 1 6) .  Ceci empêche d'exagérer la simplicité de Écriture . 

I l  importe d' in ister sur l 'uti l i té de toute ! 'Écriture .  « Toute 
Écriture est inspirée de Dieu et uti le pour enseigner, pour convain­
cre , pour redres r, pour éduquer dan la justice ? . . .  » (2 Tm 3 : 1 6) .  
Aucun laïc sérieux ne devrai t  penser que ce qui 1.ui est ut i le dans 
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! 'Écriture est hors de sa portée .  Paul , sous l ' inspiration divine , s'est 
engagé à écrire de manière claire et directe : « Nou refu ons �es 
cachotteries honteuses ; nous ne nous conduisons pas avec fourberie 
et nous n'altérons pas la parole de Dieu . Mais manifestant la vérité 
nou nous recommandons à toute conscience humaine devant 
Dieu . » (2 Co 4 :2)  

Les laïcs doivent être encouragés à considérer les  controverses 
sur le question importantes comme une preuve de péché et 
d'ignorance , mai au i comme u ne preuve que la vérité est impor­
tante, qu' i l  vaut la peine de e batt re pour el le et qu'on ne triomphe 
pa de l 'erreur pernicieu e an combat . Paul écrit aux orinthien : 
« J 'apprend que, lor que vou vou réunis ez en as emblée, i l  y a 
parmi vou de divi ions - et je 1 croi en partie . I l  faut bien qu' i l  y 
ait au si parmi vou des controver es afin que ceux qui sont dignes 
d approbation oient manif sté parmi vou . » ( 1  Co 1 1 : 1 8- 19) .  
Nous ne mettron a urém n t  pas n doute que les fémini te 
« évangél ique » soient de vraie chrétienne . Mai une controver e 

st n ,  c aire là où la v ' rité e t important t où un err ur grave 
répand . Une batai l le pour la vérité e t engagée : les laïcs doivent 
pr ndre conscienc que certains a pect de leur foi aujourd'hui ont 
fait l 'objet de controverse ffr ' née au temps jadis, ce qui le a 
sauvegardé . 

CON LUSIO 

46. Un bon principe d'interprétation ne con isterait-il pa à éliminer 
les groupes de textes controver é ? 

Non . D'ab rd parce qu la p lupart de texte important ont 
l 'objet de controver e d'une ma n i '  r ou  d'une autre ; jamai , dan 
!'hi toire , la pluralit ' de po ition par rapport à la Bibl n 'a été 
au i large . n uite qu'arriverait-i l  i on mettait de côté le sujets 
controver és ? La tâche de Satan en serait facil itée d'autant .  Il  
n'aurait plu à 'en pr ndr à la vérité d texte biblique ; il lu i  
suffirait de créer la  confu ion à leur sujet . Enfin ,  i l  erait tentant ,  
pu i  que nou avon tou de idé s préc nçues , d'ad pter comme 
principe d' interprétation qu seuls Je textes accordant avec cel le -
ci eront retenu et les autres rejeté . 



LA DÉCLARATION DE DANVERS 
L' homme et la  femme selon la  Bible * 

1 .  L S MOTIF 

L rai  on uivant d'ordre cultur 1 t éthique ont à l 'origine 
de la  pré ente Déclaration : 

1 .  1 i ncertitud et la confu ion qui prévalent en ce qui concerne la 
complémentarité homme/femme ; 

2 .  1 effet tragiques de cette confu ion ur le mariage tel que 
Dieu l'a voulu ; 

3 .  la pou ée égal itair qui incite à déformer ou à négl iger l 'heu­
reuse harmonie , dépeinte dan le Écri tures,  qui doit s'établir 
entre l 'autori té empreinte d'humi l i té et d'amour d'un mari 
racheté par la grâce et l 'aide volontaire et intel l igente de on 
épou e elle aussi rachetée par la  grâce ; 

4. l 'attitude couramment ambiguë à l 'égard de la maternité,  de la  
vocation de mère au foy r et de min i  tère nombreux habituel­
lement a umé par le femme ; 

5 .  la légitimation de relations s xuel le traditionnel lement et bibli-
qu ment r 'prouvée et 1 or d la p rnographie,  qui favori ent 
la diffusion d'une vision perver e de la exualité humaine ; 

6. le d v lopp ment d re lati n ince tu u e ; 
7 .  l 'attribution au si bien à de femme qu'à de hommes, de rôle 

dan la dir ct ion de I '  gli e ce qui e t non conforme au modèl 
bibl ique et dommageable pour le témoignage évangél ique fidè­
le · 

8. la tendance croi sante à réinterpréter des textes apparemment 
impie à comprendre en uti l i  ant de principe herméneutique 

de plu en plu complexe · 

9. la m nace qui pèse sur l 'autorité d l 'Écri ture pui que la clarté 
de cel le-ci e t contestée et que on me sage est de plu en plus 
inaccessible aux laïc mal averti des techniques ophistiquée 
d' interprétation ; 

• La Déclaration de Danvers a été élaborée par une trentaine de responsables « évangéliques » 
américains lors d'une réunion du BMW ( ouncil for Biblical Manhood and Womanhood) Danvcrs 
(Massachussets, Étal -Unis) en décembre 1987. Elle a été publiée en novembre 1988. 
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1 0 .  e!i_ derrière tout ce la la concession faite par certains dans 
l '..tgl i e ,  à l 'e prit du iècle qui ruine le tatut pécifique de 
! 'Écriture par une in terprétation en accord avec la  culture mal 
en point de notre temp , alor que cel le-ci aurait plutôt be oin 
d'être réformée par la  puissance du Saint-Espri t .  

I I .  LES OBJECTIFS 

on cient de notre péché et de notre fai l l ibi l ité comme au i 
de l 'authenticité de conviction évangélique de beaucoup de ceux 
qui ne partagent pa la total ité d nôtre , et persuadé que la bel le 
vi ion bibl ique de la complémentarité de exe peut encore être 
accuei l l ie par le c ur et ! '  prit de membre d l ' Egl i  , nou nou 
engageon à poursuivre les objectifs suivants : 

1 .  tudi r et expo er le p r p ctiv biblique conc rnant la 
re lation homme/femme, principalement dan la  fami l le et dan 
l 'Égli e ;  

2 .  favori er la publication de texte à plu ieur n iveaux de difficul­
té d lecture ; 

3 .  exhorter les laïcs à étudier et à comprendre pour eux-mêmes 
l'en eign ment de Écritur ur la r lat ion h mm /femme, 
notamment en en fai ant res ortir le pourquoi ; 

4 .  encourag r une application pratiqu réfléchie et sen ible de ce 
perspectives biblique ; 

5 .  t par là ,  
- apporter la guérison aux personnes et aux relation ble sées 
par une mauvai e c mpréhen ion d la volonté de Dieu en ce 
qui concerne le natures re pectives de l 'homm t de la 
femme ; 
- aid r Je homm t 1 f mme à ' inve t ir  pleinement dan 
leur mini tère grâce à une bonn compréhen ion de rôles 
part iculier confié par Dieu aux un et aux autr 
- favori er la diffu ion de l '  vangile , parmi tou le peuple , 
par 1 t moignage de r lat ion conform au mod le biblique et 
u ceptible ain i d'attirer 1 attention d'un monde d 'chi ré . 

I I I .  L FFJ RMATIO 

Selon notre compréhen ion de en eignement de la Bible , 
nou affirmon qu : 

1 .  Adam et Ève ont été créé l 'un et l 'autre à l ' image de Dieu, 
égaux devant lui en tant que per nne et di t inct en rai n de 
leur s xe · 
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2. la différenciation des fonctions selon le sexe est voulue de D ieu 
et fait partie de l 'ordre créationnel ; e l le devrait donc susciter 
un écho dans chaque cœur humain ; 

3 .  l 'autorité d'Adam dans le  couple a été établie par Dieu avant la 
Chute ; e l le n 'est pas la  conséquence du péché ; 

4. la Chute a provoqué de di tor ion dans le relations entre 
l 'homme et l a  femme : 
- dan la  fami l le , l 'autorité humble et a imante du mari tend à 
faire p lace soit à l 'autoritarisme , soit à la  démission ; la  soumis­
sion intel l igente et volontairement consentie de l 'épouse se 
teinte de plus ou moin de ervi l ité ou u urpe l 'autorité de . son 
mari ; 
- dans l 'Église , le péché pousse les homme soit à désirer un 
pouvoir temporel , soit à abdiquer leurs re ponsabil ités spirituel­
les , et le femme à 'é lever contre le l imitations mise à leur 
fonction ou à négliger d'exercer Jeurs dons dans un min istère 
particul ier ; 
- l 'Ancien Testament aussi bien que le Nouveau Testament 
atte tent que Dieu reconnaît la même valeur et la même dignité 
à l 'homme et à la  femme . L'un et l 'autre énoncent le principe de 
l 'autorité de l 'homme comme chef dans la fami l le  et dans la 
communauté de l 'a l l iance , l 'Église . 

6 .  La rédemption en Christ a pour objet de supprimer certaines 
di  tor ion introduites par la Chute : 
- dan la fami l le ,  le  mari doit renoncer à exercer une autorité 
dure et égoïste et apprendre à aimer on épou e et à prendre 
soin d'el le ; l 'épouse doit renoncer à contester l 'autorité de son 
mari et apprendre à 'y oumettre de façon volontaire et 
joyeuse ; 
- dan l 'Égl i  , homm et femme ont égal ment part aux 
bénédictions acquises par Christ à la croix ; toutefois , certaines 
fonction d'enseignement t d direction ne ont acce ible 
qu'aux hommes ; 

7 .  Chri t e t l 'autorité et le guide uprême de homme comme 
de femme en tou domaines ; au i aucune soumis ion à une 
autorité humaine - domestique, rel igieu e ou civile - ne 
peut-el le al ler ju  qu'à commettre un péché. 

8 .  l 'appel sincère à exercer un min istère ne peut jamais ju  tifier la 
mise à l 'écart des critère bibl ique ; l 'en eignement bibl ique 
doit toujours ,  en effet ,  être la norme permettant de tester le 
di cernem nt ubjectif de la volont ' d Dieu ; 

9. étant donné 
- qu la moitié de la  population mondiale n'e t pas touchée par 
l 'évangélisation i ndigène, 
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- que même dan le ociété où l 'Évangile a été prêché ,  i l  y a 
encore d' innombrables personnes perdues, 
- qu'i l  exi te dan Je monde tant de malheureux san abri , 
solitaires, souffrant de maladie, de malnutrit ion ,  d'analphabé­
tisme,  d'ignorance , de toxicomanie, de crimes, d'empri onne­
ment ,  de maladies mentale , 

aucun homme, aucune femme se sentant appelé par Dieu à 
faire connaître sa grâce par un témoignage à la foi verbal et 
pratique, ne doit accepter de vivre sans exercer un ministère lu i  
permettant d'uti l iser pleinement e don à la gloire du Christ et 
pour Je bien de ce monde déchu ; 

1 0 .  nou omme per uadés que r jeter ou négliger ces princip 
aura immanquablement de effets de plu en plus nocifs ur la 
vie de no fami l le , de no Égli e et ur notre culture au sen 
large du terme. 

CARREFOUR 1 993 DE LA FACULTÉ D'AIX-EN-PROVENCE 

Date : 
du vendredi 1 2  (dès 1 8  h) au d imanche 1 4 février 1 993 (1 2 h 30), dans les 
locaux de la Faculté. 

Thème 
« Explosion de la Modernité : un défi pour les chrétiens » 

Avec le concours de : 
- Mlle BAU DE, agrégée de l 'Université, Docteur en Théologie ; 
- Mme de HADJ ETLACHE, médecin psychiatre à Nîmes ; 
- M. J. BRUN, professeur émérite de l 'Université de Di jon ; 
- M. W. EDGAR, du Westminster Theological Seminary de Phi ladelphie 

(EU),  ancien professeur d' Apologétique à Aix ; 
- M. F .  SARG, pasteur de l'ECAAL en Alsace ; 
- M. SHERRINGHAM, professeur de phi losophie à Strasbourg ; 
- et des professeurs de la Facu lté, MM. J . -M. DAUMAS et A.-G. MARTIN.  

Session spéciale pour pasteur, 
avec le pasteur SARG (le vendredi 1 2, de 1 4  h à 1 7  h ) .  

Logements assurés en nombre l imité. 
Renseignements et inscription : FLTR - 33, avenue Ju les- Ferry, 1 31 OO 
Aix-en-Provence. Tél .  42.26.1 3.55. I nvitation cordiale à tous. 



LES ANCIENS : ANIMATEURS 
D'UNE ÉQUIPE PASTO RALE 
ET BERGERS DE L'ÉGLISE 

Peter JO s * 

Dan cet article Pet r Jone cherche à répondre aux 
question : Quel e t le en du mot « ancien » ? 
Quelle e t l 'origine du rôle d l 'ancien ? Que/Je e t la 
fonction de l 'ancien dans Je Nouveau Testament ? 
Qui peut être ancien ? Faut-il changer notre pratique 
actuelle ? 

Jou r dan une équipe e t une expenence inoubliable ,  qui 
procure parfoi , une telle émotion qu i l  m'e t arrivé d'en pleurer de 
joie . L plai ir de gagner n quip a un qualité qui dépa e celle 
de exploit i ndividuel . Il uffit pour 'en convaincre de voir le 
changement de comportement de grand s vedettes, aux ego gigan­
te que , du tenni mondial !or qu'elle jouent ,  en coupe Davi , pour 
leur équipe nationale . 

De la même façon,  mai ur un tout autre plan cette dynamique 
e retrouve dans le travail collect if  accompli pour le Seigneur. Aussi , 

à mon en , n est-il pa urpr nant que ,  dan la agesse de Dieu, la 
structure de direction de l ' Egl ise mil i tante soi t  un organisme col lec­
tif : le con eil de ancien . 

Mais au-delà de toute con idération pratique , le presbytérat 
doit retenir notre attention , de façon particulière , parce q u ' il est /e 
seul office qui, structurellement, appartienne à l 'e sence de l 'Égli e. 
I l  y a, en effet , une di t inction fondamentale entre le presbytérat et 
l'en emble de tous les membre de l 'Église . Cette di t inction e t 
fonctionnelle et  ne signifie pas que le anciens appartiennent à un 
ordre upérieur de chrétien . 

• Peter Jones a été profe seur de Nouveau Testament à Aix de 1 974 à 1 990. JI est maintenant au 
Westminster eminary d" scondido ( alifornie). 11 vient de publier, en français, un commentaire de la 
2< épître aux orinthicns ( di fac, Vaux-sur- eine) e.t .  en anglais, Unmasking the gods of the New Age. 
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La fonction pre bytérale e t fondamentale, car elle exprime et 
révèle la éparation nette, de nature (ontolo&ique),, qui exi te entre 
la tête (Chri t) et le corp (tous le membres) de l'Eglise. La thèse, 
objet de développement ci-aprè , est que Je Chef de l'Égli e, 
Chri t a choisi le con eil presbytéral comme expression normative 
de a ouveraineté ur on peuple. 

L'apparente désuétude dont celui-ci semble souffrir, actuelle­
ment, t l'une de énigme qu oulève la vie de l'Église. Elle e t, 
en tout cas, un igne grave de faiblesse. Déj� i l  y a quarante an , le 
profe eur Henri d'E pine lançait un défi à l' .t.gli e. 

ou n'hésiton pas à dire que la restauration du pa torat collectif, 
exercé par un véritable collège d'anciens, e t une des premières condi­
tions du renouveau spirituel dont no gli e ont be oin .  » 1 

Depui , l'Égli e a connu un certain nombre de « renouveau » 
mai pa celui-là. A vrai dire, la de cription de l'Église de année 40 
re te, hélas, tout à fait contemporaine. 

Nos conseils de paroi se ou pre bytéraux sont loin d'êtr encore 
des collèges anciens. La plupart d'entre eux considèrent qu'ils ont 
implement à veiller aux intérêts matériel de la paroi se et à faire 

en sorte que le ministère spirituel du pasteur puisse s'y exercer dan 
Je mei lleure condition . Mai l' idée que c'e t à eux qu' il appartient 
de paître le troupeau, que leur tâche e t avant tout d'ordre pirituel, 
et que le pa teur n'est aprè tout qu'un ancien parmi d'autres, leur 
e t souvent totalement étrangère. 

La eule différence peut-être, est que cette situation s'est 
aggravée et généralisée. Trop cuvent le « pa teur » st le eu! 
véritable respon able du ministère spirituel pour tous les membres 
de l'Égli e locale ; i l'on y ajoute toute le autre re pon abilité 
qu'il a sume en fait, il est inévitable qu'i J  soit urchargé et, par voie 
de con équence, in ati fait. La critique elon laquelle il e t « un 
homme à tout faire » qui fait tout mal e t, certe , une caricature : 
mai celle-ci e t-ell i loin de la vérité dan bien de ca ? 

Si le pa teur e trouve i olé dan a charge piritu lie, n'e t-ce 
pa parce que le conseil d'anciens ne fonctionne pa comme i l  
devrait ? 

La conviction qui in pire cet article est que la redécouverte du 
pre bytérat contribuera au renouveau de l'Ëgli e, ujet de notre 
prière à tous. Car le conseil des anciens est le moyen scripturaire par 
lequel l'Église tout entière connaît une vraie croi sance spirituelle. 
D'après l'apôtre Paul, les dons variés qui existent au sein du collège 
de anciens ont là pour le perfectionnement de saints (tous les 
membres de l'ÉgJj e), pour le ervice et 1 édification du corp . 

Le lecteur est donc invité à revoir les données textuelles des 

1 .  H . d'Espine, L • anciens, conducreurs de l 'Eglise (Neuchâtel : Delachaux et Niestlé, 1 946), 5 1 .  
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Écriture Sainte et à comparer se propres tradition avec l 'en ei­
gnement normatif de la Parole de Dieu et, si besoin e t, à les y 
conformer. I l  e t également convié à ne pas confondre le ministère 
de diacre - qui p ut être a umé, de façon occasionnelle ou 
permanente, par toute personne , membre de l 'Église : service plus 
ou moin pécial i  é a uré ou la  re pon abil ité ultime du consei l  
des ancien - et le minjstère d'ancien, objet du présent article .  

l - QUEL EST LE SENS DU MOT « ANCIEN » ? 

Le mot grec du Nouveau Testament presbuteros, a donné deux 
mot français de ré onance a sez différente : du côté Réformé , 
« presbytéral » (consei l  presbytéral)  ; du côté catholique romain ,  
« prêtre » .  Comment cela s'e t - i l  fait ? 

Presbuteras est- i l  l a  forme comparative de presbus ? Non , non , 
i l  ne 'agit pas non plu d'un nouveau type d'e tafette venue 
d'Allemagne ! Le mot presbus veut dire ,  en grec cla ique , 
« vieux » ,  au ens de vénérable ,  e t  aussi « chef » ,  « prince » ou 
« ambas adeur » .  I l  'en uit que pre buteras ignifie « plu vieux » ,  
non dans le ens péjoratif  de « perte de pouvoirs intel lectuels et 
phy iques » c'est-à-dire, âgé et i nfirme,  mai avec l ' idée de dignité 
et de sagesse ; en bref, il désigne des personnes mûres , en pleine 
pos ession de leur moyen , capable de prendre la  direction d'une 
communauté , d'une tribu ou d'une nation . 

I I  e t ai é de voir quel l ien direct i l  y a entre le termes (consei l )  
pre bytéral et presbutera . Dan le Nouveau Testament ,  le terme 
e t uti l isé pour des per onnes ayant le chari me de direction pastora­
le .  Prêtre e t une forme plu abrégée de pre butera . Dan ce ca , le 
« bu » du mi l ieu  a disparu et le premier « s » est devenu un accent 
circonflex ur le « e » de prêtre .  L'Égl i e catholique romaine 
réserve le t i tre d'ancien aux prêtre , qui exercent la charge de 
direction dans l 'Égli e. Ce fai ant , e l le a introduit un certain nombre 
de variations par rapport à l 'en eignement du Nouveau Testament .  
Le prêtre est ouvent eu l  dans une paroisse , alor que dans le 
Nouveau Te tament ,  le  ancien forment toujour un col lège , même 
dans les Églises locales .  De plus, « l 'ancien » cathol ique est céliba­
tair , et l 'ancien néo-testamentaire doit être le mari d'une eule 
femme et savoir  diriger sa propre maison (en particulier, ses 
enfants) . En fai t ,  dans le cathol icisme romain , le terme « prêtre » 
semble avoir perdu le ens d'« ancien » au profit de la ignification 
moderne de « acrificateur ». A la messe , le prêtre sacrifie l 'hostie/ 
corp de hri t et, comme le acrificateur de l 'Ancien Te tament , i l  
accomplit l 'œuvre de médiation entre D ieu t le  peuple . Ici ,  l a  
théologie catholique romaine e t rouve placée devant une difficulté 
exégétique et textuel le que certains de ses théologien reconnais ent 
eux-mêmes. 
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Dans Je  Nouveau Testament presbuteros n'a jamais Je sens de 
« sacrificateur », qui est rendu par un terme grec tout à fait 
différent ,  à savoir hiereus. Ce vocable est toujours distinct d' « an­
cien »!pre buteras, au i bien dan l 'Ancien que dan le Nouveau . 
On l i t  ouvent dan les Évangiles que les « principaux sacrifica­
teur » (archiereu ) et les « ancien » (presbuteros) agi ent en  em­
bl contre Jé u . 2 Le deux fonctions ont as ociées mai di t incte , 
comme dan l 'Ancien Testament où Moï e « écrivit cette loi et la 
remit aux acrificat ur (hier u ), fil de Lévi . . .  t à tou le anci n 
(presbuteros) d ' I  raël » .  3 

Cette di tinction e t maint nue dan le Nouveau Testament à 
propos de ministères particuliers dans l 'Église . Jésu , le  souverain 
acrificat ur d'un nouveau sacerdoce unique et éternel 4 ,  n t 

jamai appelé « ancien/presbutero » , et le « ancien » , qu' i ls  soient 
« apôtre » 5 ou « re ponsable d'Égli e » 6 ne ont jamais app lé 
« sacrificateur » .  La eu le exception e trouve en 1 Pierre 2 : 5 ,  mai 
elle est plu apparente que réel le pui que le texte expo e la fameuse 
doctrine du acerdoce de tou les croyant : tou form nt un aint 
sacerdoce (hierateu ). Tout chrétien comme « sacrificateur/hie­
reu » offre on corp au ervice d Dieu ; tout chrétien comme 
« sacrificateur »/ hiereu a un accè direct au « Saint des Saints » 7 , 

accès ouvert par Jé us, le  ouverain sacrificateur selon l 'ordre de 
Melchi édek . Au i n'y a-t-i l plu besoin de médiation acerdotale, 
plus besoin d'un ministère de « acrificateurs » dan l 'Église de la 
Nouvel le Al l iance .  I l  'ensuit que l 'Égli  e néo-te tamentaire ne e 
con truit pas ur la distinction catholique romaine de « sacrificateur­
peuple », mai sur ce l le d'« ancien-peuple » : ce qui impliqu une 
structure ecclésiale tout autre . 

I l  - QUELLE EST L'ORIGINE DU RÔLE DE L'ANCIEN ? 

La notion néo-testamentaire de « l 'ancien » est le produit d'une 
longue hi toire .  Tou les peuples anciens ont connu l ' in  t i tution de 
l 'ancien . En akkadéen ,  i l  s'appelait sibtum ; en grec, presbutero ou 
geron ; en latin , senator ; en  arabe, sheikh. Le con texte historique 
et théologique immédiat du Nouveau Testament e t l 'Ancien Testa­
ment où l 'on trouve toutes sortes d'anciens : ceux d'un peuple 9, 

2. Voir Matthieu 16:21 ,  21 :23, 26:3, 27: 1  et 28: 12. 
3 .  Deutéronome 3 1  :9, comp. 21 :4-5. 
4 .  Hébreux 4: 1 4ss. 
5. 1 Pierre 5:  ! .  
6. Actes 20: 17. 
7. Romains 12: 1 -2 ; Hébreux 10: 1 9. 
8. Hébreux 10:2 1 ,  comp. 6:20. 
9.  Nombres 22:4,7, comp. Genèse 50:7. 
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d'un territoire 10, d'une tribu 1 ' , d'une vi l le 1 2  et d'une ma i  on  n .  
Toute la v ie ociale et communautaire 'organj a i t  autour de cette 
institution . 

1 .  L'ancien dans l'Ancien Testament 

Dans Je Écriture Sainte de I '  Ancienne Al liance , il exi te 
deux type principaux d'ancien : ceux de 1 vil.le et ceux du peuple 
ou d la nation . 

a) Le anci n d la ville 

Dan chaqu vi l l  , i l  y avait un con e i l  d'ancien comm le 
prévoi t  la Loi du Deutéronome. Le anciens étaient chargé du 
maintien d l 'ordre dan la communauté locale et i l  prenaient oin 
de fami l le en difficulté .  

b)  Le anciens du peuple ou de la nation 

Lor que Di u fi t d ' I  ra " l  une nation , ou Moï e ,  i l  rdonna 
que oixante-dix  ancien soient nommé pour l 'as i ter dan la 
dir ct ion du peuple 1 4 . eci n était , en fait que l 'official i  ation 
d'une in  titution déjà existante 1 5 . textes énonc nt certain de 
qualité requi e d'un ancien : la crainte du Seigneur la fidél i té,  
l 'honnêteté , l 'onction de l 'E prit  la age e ,  1 ' inte l l ig nce et la 
science . Ce qualités expliquent , an doute , pourquoi cette in  titu­
tion a pu durer tout au long de l'hi taire d'I raël , malgré la 
monarchie et l 'autoritari me de certain rois (tel Achab qui dut 
con ult r le ancien avant de déclarer la  guerre) .  L'éventai l de leur 
fonction pendant toute la période de l 'Ancien Te tament e t très 
in  tructif. Il devaient 

repré enter le peuple !or de l'établi ement de l '  Al l iance et 
lor de la  proclamation de la Loi 16 ; 

nommer le chef ou le roi 1 1 ; 

déclarer la guerre ' ; 

agir comme ambassadeurs dans le domaine de la politique 
intérieure 19 extérieure 20 ; 

10. Jacques I l  :5· 1 1 .  
1 1 .  Deutéronome 3 1  :2. 
12. Ruth 4:2. 
1 3 . Genè e 50:7 ; 2  amuel 12 : 1 7. 
14 .  Voir xode 1 8  ; Nombres 1 1  et 14 .  
15 .  Exode 3 :  16 ,  4:29, 12 :21 et 17:5. 
1 6. Exode 19:7, 24: 1 ; Deutéronome 27: 1 ,  29:9, 3 1  :9 ; Jo ué 8:33, 24: l .  
17 .  1 Samuel 8:4 ; Juges 1 1  :5- 1 1 .  
1 . J o  ué 8 :  1 0  ; 2 amuel 1 7:4-5. 
19. Exode 3: 16, 4:29. 
20. Exode 12 :2 1 .  18: 12. Lévitique 9: 1 .  
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- résoudre des cri es nationales 2 1 . 

Comme les anciens de la v i l le , les anciens du peuple ou de la  
nation devaient vei l ler au bon ordre dan la  communauté et la 
diriger en col laboration avec des officiers, tels que les sacrificateurs, 
les juge et le roi . 

2. L'ancien juif dans le Nouveau Testament 

Le l ivre du Nouveau Testament présentent une organisation 
qui ' in crit dans le prolongement de l ' in t itution vétéro-te tamentai­
re : d'une part , le anciens tradi tionnels et d'autre part , leurs 
succe eur a ocié aux souverains sacrificateurs et aux cribe pour 
former le sanhédrin qui juge lor qu' i l  s'agit d'une tribu , d'un faux 
prophète ou d'un souverain sacrificateur.  Toujours d'aprè cette 
même ource , le anhédrin e réserve le droit ,  comme par le pa sé, 
de déclarer la guerre, de nommer un souverain sacrificateur ou un 
roi , et de tatuer en ca de meurtre anonyme . C'est , san aucun 
doute , en tant que faux prophète que Jésus a dû comparaître devant 
lu i .  Cela sera aussi le ca , plus tard , pour Pierre et Jean 22 et Paul 23 .  
I l  ex i  te toujours à cette époque le anciens de la  v i l le qui , en 
association avec la synagogue , ont pour tâches principales l 'ensei­
gnement rel igieux et le cul te . 

3. L'ancien chrétien à cette même époque 

I l  convient ,  tout d'abord , de constater la continuité tructurale 
qui exi te entre les formes presbytérales juives et celles de l 'Église 
nais ante. Luc, dans les Actes, en donne un exemple frappant : il 
pa se de ! ' in t i tution juive à cel le de l 'Égli e an aucune remarque , 
sans aucun commentaire comme si rien n'était plus naturel . 

A titre d'exemple , en Acte 4 :5  et 6: 1 2 ,  il e t que t ion de 
« anciens » juifs ; au chapitre 1 1 : 30,  des « ancien » chrétiens qui , 
d'aprè le chapitre 1 5 :2 , forment avec le apôtre une orte de 
sanhédrin chrétien chargé de traiter des questions concernant toute 
l 'Égli e. Aux chapitre 1 6 :4 ,  20 : 1 7ss et 2 1 : 1 8 ,  Luc parle toujour des 
« anciens » chrétiens , et tout à coup ,  en Actes 24: 1 et 25 : 15 il se 
remet à évoquer, sans plu , le « ancien » juifs . 

Un paral lélisme remarquable existe entre le conseil national 
( anhédrin) et le conseils locaux ( ynagogues) dans la  vie rel igieu e 
juive, et entre le con ei l général (Acte 1 5) et le conseil locaux 
(Églises locales) du nouveau mouvement chrétien . 

La raison d'être th�C?rique et h istorique du con�ei l  presbytéral 

2 1 . xode 17:5-6 ; Josué 7:6 ; i Samuel 4:3 ; 1 hroniques 2 1 : 16. 
22. Actes 4: 1 8. 
23. Actes 23: 14- 1 5 ,  etc. 
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chrétien se trouve à la foi dan l ' in  t itution juive de ancien de la 
vi l le ou de la synagogue , et dans la coutume des apôtre de nommer 
des anciens dans chaque Égl ise locale 24 . Celle du synode régional/ 
national réside dan les ancien du peuple ou de la nation , dan le 
sanhédrin juif, et dans la consultation d'anciens chrétiens, dont 
traite Acte 1 5 .  

Les Actes placent l e  presbytérat chrétien dans l e  contexte d e  sa 
propre hi toire . Le épîtres de Paul fournissent le détail d'une 
réalité vécue , comme nous le verrons plu loin . L' Apocalypse de 
Jean le situe dans es rapports ciel-terre . Jean montre que la 
structure presbytérale a l 'imprimatur cél� te ! L'expérience que fait 
Jean (le mot « vision » est peu approprié dans la mesure où il laisse 
penser que Jean rêvait ou fabulait) lui permet de voir le royaume 
futur de Dieu et la cité céle te qui vient .  Jean voi t ,  en particulier, 
autour du trône de Dieu, vingt-quatre ancien a i ur vingt-quatre 
trônes, vêtus de blanc, portant des couronne d'or qu'i ls jettent aux 
pieds de celui qui e t a si ur le t rône 25 . Ces anciens louent 
constamment Dieu et l '  Agneau immolé 26, présentent le prière des 
saints 21 et célèbrent le règne de Dieu 28 . Leur nombre correspond à 
l 'ordre de la cité céle te ; leur troupe ymbol i ent l 'autori té qu' i l  
exercent de la part de Dieu . 

Deux conclu ion peuvent être t irée : 
1 - la constante, aussi bien dans l 'Ancien que dans le Nouveau 

Te tament , e t que la respon abi l i té ultime de ancien e t la 
direction de la communauté ; 

2 - le con ei l  pre bytéral est un élément permanent ,  dans le 
plan de Dieu , en ce qui concerne l 'organisation de son peuple ,  et 
ceci jusque dan le cie l .  . .  ou , autrement dit , le pre bytérat terrestre 
n'e t qu'un pâle reflet de la structure presbytérale céleste d'ordre et 
d'autorité .  Ainsi , l 'Égli e mi l i tante a une tructure presbytérale 
non eulement pour que on mini tère oit efficace , mais au i pour 
témoigner d'une réal i té bien supérieure et éternel le ,  vers laquelle 
el le e t en marche. Le presbytérat n'e t donc pa né le jour de la 
Pentecôte ; l 'Église avec sa structure particulière ' in crit dans la 
continuité de l a  révélation divine . 

I l  est temps, maintenant ,  d'analyser le presbytérat néo-testa­
mentaire et de relever ce qu' i l  y a de nouveau dan la continuité qu'i l  
représente .  

24. Actes 14:23. 
25. Apocalypse 4:4-l 1 .  
26. Apocalypse 7: l 1 .  
27. Apocalypse 5:8 .  
28.  Apocalypse 1 1 : 1 7 , comp. 1 4:3.  
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I l l  - QUELLE EST LA FONCTION DE L'AN IE 
DANS LE NOUVEAU TESTAMENT ? 

P. JONES 

1 .  L'ancien exerce une fonction d'autorité et de direction qui 
est ignificative de la structure de l'Église 

Pour ceux qui sont habitués au con ei l  pre bytéral moderne 
avec e préoccupation essentiellement (mai pa toujour , heureu­
sement ! J administratives, convoquée une foi par moi (dans 
certain Égli e , le con eil n'e t tenu de se réunir que quatre fois 
par an ! ) ,  il peut embler surprenant que, selon le Nouveau Testa­
m nt ,  le rôle premier, inon xclu if, du con ei l  pr bytéral oit 
foncièrement pa toral . Ce con eil n'est pa destiné implement à 
facil iter la tâche du pa teur · il lui  revient d'a umer à part entière la 
fonction pa torale .  Les textes bibliques ont tout à fait clairs à cet 
égard . 

Deux texte , dans 1 Pierre et dans le Actes , font une uti l isation 
indifférenciée fort intére sante de terme . Le mot « ancien » (en 
gr c ,  comm nou J 'avon vu , pre butera ), « pa teur » (poimen), 
et ce qui surprend peut-être davantage , « évêque » ( episcopo , d'où 
provient 1 mot françai 'pi copal) 'appl iquent indiff remment à la 
seule et même charge . L'apôtre Pierre exhorte « les anciens (presbu­
tero ) . . .  faite paître (poimanate, L i ttéralement « pa teurez ») Je 
troupeau (poimnion) de Dieu, veil lant (episkopunte , littéralement 
« évêquant ») sur lui . . . » 29 . Ain i la  charge d'ancien e t pa torale et 
épi copale . 

I l  en e t de même dans le texte des Acte 30 .  L'apôtre Pau l ,  en 
'adr sant aux ancien (pre butera ) d'Éphè e ,  e ert d même 

expressions que Pierre . « Prenez garde à vous-même et à tout le 
troupeau (poimnion) sur lequel le Saint-E ;prit vou a établi évêque 
(episkopos) pour faire paître (poimaimein) l 'Église de Dieu . . .  » 

La simil itude de terme dan deux texte si différents est 
frappante et permet de penser que la réalité décrite était ordinaire et 
normale dans l 'Égli e primitive . Ces deux texte conjoignent ce que 
l 'histoire de l'Égli e n a  ce sé de séparer, de façon a surément 
injustifiée. 

En 1 Pierre 2:25, Pierre appel le le Christ « le pa teur (poimen) 
et l 'évêque (episkopos) de nos âmes » .  A la lumière du texte de 
Pierre que nous venons d'étudier, i l  convient de considérer ces deux 
mots comme étant parallèles et comme exprimant toute la richesse 
de la fonction unique de direction pirituelle que le Chri t, le 
pasteur par excel lence , exerce auprès des siens .  

29. l Pierre 5: 1 .  
30. Actes 20: 17 ,  28. 
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En Phi l ippien 1 : 1 ,  Paul salue les respon ables de l 'Église locale 
à Phi l ippe ; il les appel le « évêques » (episkopos), tandi qu'ai l leur 
dans ses épîtres, i l  les nomme « anciens » (presbuteros) . Dans les 
Actes, par exemple, au-delà du chapitre 20: 1 7  s que nous avons déjà 
exami né i l  est dit que la coutume de Paul était de choisir, pour 
chaque tgJi e locale ,  de ancien (notez le pluriel) ,  dont la tâche ,  
d'après le contexte , était Je maintien de la  foi de tous les  membres 
( 1 4 :23) . 

Paul exhorte Tite a établir de ancien (presbutero ) dan 
toutes le Égl i e qu' i l  a fondée 31 . Et deux ver et p lu loin ,  Paul 
appel le ce même ancien « évêque » (epi kapo ) 32 . Le même 
u age indifférencié de terme se trouve au si dan la première 
épître à Timothée : au chapitr  3 :2 ,  c'e t l 'évêque (epi kapos) qui 
e t  as ocié à l 'en e ignement ; au chapitre 5 : 1 7 ,  c'e t l 'ancien (pres­
butero ). Cette diver ité de terme fait re ort ir  le caractéristique 
d'une eule et unique charge, cel le de la  dir ction pa torale dan 
l 'Égl i  e locale .  

A chacun de troi vocable corre pond un de a pect de cette 
seule charge . Celui d'ancien suggère, comme dan l 'Ancien Te ta­
ment l ' idée d r pré entation et d'ordre ; ce lui de pa teur évoqu 
le soin qu'un berger prend de ses brebi ; celui d'évêque recouvre 
tout ce qui concerne la direction et même la correction . 

Ces trois termes corre pondent donc à une seule charge ou 
fonction qui donn à l 'Égli e on vi age pécifique. Sur le plan 
fonctionne l ,  le  pre bytérat est ce qui permet de di tinguer entre les 
ancien et le peuple . Cette di t inction n'est pas le signe d'une 
appartenanc des anci n à un ordre upérieur de croyant ; e l le e t 
ignificative de la di t inction par es ence (ontologique) qui existe 
ntre le hef de l 'Égli e et tou 1 s membres de on corp . Le 

ancien ont le moyen uti lisé par Je Chef de l 'Église pour exercer a 
ouverainet ' ur son p uple . De troi offic du hri t ( acrifica­

teur, prophète et roi) , l 'ancien n'exerce ni ce lui  de acrificateur 
(tou le membr de l 'Égl i  con tituent « un sacerdoce royal » : 1 
Pierre 2 : 5 ,  Apocalypse 1 : 6) , ni celui de prophète (parce que, d'un 
part , la  prophétie au plein sen du terme a pris fin avec l 'apo tolat , 
et d'autr part , parce que tou le chrétien ont appelé à prophét i­
ser au ens « ordinaire » du terme : 1 Corinthien 1 4 : 39) ; i l  e t 
eulement a ocié à la tâche « royale » du hri t en ' tant un 

instrument que le Chef de l 'Égli e ut i l i  e pour exercer son pouvoir 
sur ceJ le-ci . 

La l iai  on entre le Christ et les ancien est directe . Le hri t a 
nommé 1 apôtre , et le apôtres ont nommé les ancien . omme le 

scar ul lmann,  Je apôtre n'ont pas établi d autre 
ont établi de anciens, apparemment comme étant leurs 

3 1 .  Tite 1 :5 .  
32.  Tite 1 :7. 
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successeurs. Le Christ déclare : « Tout pouvoir m'a été donné dans 
le ciel et sur la terre » (Matthieu 28 : 1 8) et i l  confie le pouvoir de 
clef du royaume aux apôtres ( Matthieu 16 : 19  ; Jean 20:23) . Les 
apôtre ont institué Je ancien , ans doute par impo it ion de 
main 33, conférant. ainsi un caractère public à leur rôle de succes­
seurs et soul ignant l ' importance capitale de leur charge : garder le  
dépôt de la  foi chri tique et apo tolique (2  Timothée 1 : 1 3-
14,2:2) . 

Bien que la fonction pre bytérale  ne soit pas, par nature , 
prophétique el le l 'e  t aussi , néanmoin , dans la mesure où , entre la 
Pentecôte et la Parou ie , le hri t exerce on pouvoir ur 1 Église 
par la parole apostolique. Voil à  pourquoi Paul recommande que les 
ancien particulièrement doués pour l 'enseignem nt et la prédication 
'y consacrent à plein temps et reçoivent un salaire 34 . 

'est , an doute , à partir de là ( 1  Timothée 5 : 1 7) que 'est 
développée l ' idée du pa teur unique , ul time respon able de la vie 
pirituel le de la communauté, même i de membres laïc l 'entou­

rent .  S' i l  est po sible , en effet ,  à un eul homme d'assumer une 
fonction d'unité ou de centrali ation , cela ne peut e faire qu'à t itre 
de primu inter pare (premier parmi e 'gaux) ; elon le Nouveau 
Testament ,  tout ancien , sans distinction , doit paître le troupeau 
vei l ler ur lui et le diriger .  II ne faut pa oublier non plu que Paul 
'exprime au pluriel - « Que les anciens qui président bien . . .  » -

uggérant ain i qu' i l  n'y en a pa qu'un eul dan l 'Égli e locale 
(Phi l ippien 1 : 1 ; Acte 20: 28) . 

e n'e t a urément pa par ha ard que la direction de l 'Égli e 
e t toujour pré entée comme col légiale . E lle n 'est jamai reportée 
ur un eu! homme . II  en a été ain i pour le apôtre , au ein 

de quels Pierre ne ervait qu de porte-parole ou de représentant 
des douze 35 , n agissait qu'avec d'autre et 'est même trouvé 
contredit t repris par Paul 36 . Il en a été de mêm p ur le collège 
locaux d'ancien que le apôtre établi saient dans chaque vi l l e .  

omment ne pa admir r la  grande age e du hr i  t qui ,  lu i ,  l e  
Chef de l 'Église , ne  s'e t jamai fait repré enter par  un seul homme, 
ni à l 'échelon de 1 Égli uni ver el le ni à I ' , chelon de l '  glise 
local ! 

Tout ancien/pa teur doit « exhorter selon la aine doctrine » 37 , 

« convaincre le contradicteur » s, « venir en aide aux faible » 39
, 

« avertir » 40 annoncer la  Parole de Dieu et être un exemple en 

33 . Actes 14:23, 20:28 ; 1 Timothée 5:22. 
34. 1 Timothée 5 :  1 7 .  
35. Mauhieu 16: 1 6-20, comp. 18 :  1 8. 
36. Galates 2: 1 1 .  
37. Tite 1 :9. 
38. Tite 1 :9. 
39. Actes 20:35 .  
40. l Thessaloniciens 5 :  12. 
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matière de service et de piété 4 1 , veil ler sur les âmes et gouverner 42 , 
prier pour les malades et les visiter 43 , garder le bon dépôt de la 
foi 44 .  Bref, le  ministère presbytéral de direction est théologique , 
discipl inaire et pastoral ,  et i l  n 'est pa moins efficace parce que 
col légia l .  En fai t ,  sa force réside dans son caractère coJ légial , car 
dans une équipe qui fonctionne bien,  tous les membres s'exhortent, 
se con ei l lent et e t imulent mutuellement en vue d'un mei l leur 
exercice du ministère commun . 

En bref, le pre bytérat a un rôle e 'entiel : ce lui d'exercer 
l 'autorité du Christ dans la direction spirituelle de tous les membres 
de l 'Égli e. L'accomplis ement de ce rôle dépend, dan un certain 
sens , de l 'existence-même de l 'Église , c'est-à-dire de la fidélité des 
ancien . 

De même que l 'Égli e est , par nature ,  christocentrique el le est 
au i apo tolique ; et de même que l 'Égli e t apo tol ique, elle est 
au i pre bytérale. I l  n' t donc pa juste d'a imi ter,  dan l 'Égli e 
le ministère d'anciens à tous les autres ministères, car la charge 
pr bytérale e t typique du caractère fondamental de l 'Églis . Jé u 
a dit qu' i l  allait bâtir son Église ur le mini  tère apostolique 45 . Paul 
en e igne que le apôtr forment le fondement de l 'Église ; et 
l 'Apocalypse fai t  de même avec l ' image de apôtres assis sur douze 
trône repré entant et délimitant ,  en quelque orte , l 'étendue de la 
cité céle te 46 .  I l  s 'en uit que le ancien , par leur fidél i t , aux 
apôtre , dél imitent cette même réalité ecclésiale tout au long de 
l 'h i  toir d l'Égli e, maintenant a p ,  cificité chrétienne . Rien 
d'étonnant donc que Paul ait caractérisé cette charge de « noble 
fonction » 47 .  

2. Les fonctions spécifiques du conseil presbytéral 

oncrètement, Je ancien doiv nt 'occuper d 
suivant : 

a) La pr , dica tion/enseignemen t 

do main 

La fonction pr mièr d l 'Égli e étant de faire ent ndre avec 
autorit la Parole de Di u, la re pon abil ité ultime de cette tâch 
revi nt au conseil des ancien . B ien entendu,  certains ancien sont 
plu doué pour l'en e ignem nt/pr 'dication , comme le remarque 
l 'apôtre Paul 48 ; mai le conseil entier doit vei l ler à ce que tout 

4 1 .  Hébreux 1 3:7. 
42. Hébreux l 3: 1 7. 
43. Jacques 5 :  1 4. 
44. 2 Timothée 2: 1 . 
45. Mauhieu 1 6: 16-20. 
46. Apocalypse 2 1 : 1 2, comp. Luc 20:30. 
47. 1 Timothée 3:  1 ,  Bible de J rusa/em. . 
48. « Que les anciens qui président bien soient jugés dijlne� d'un double h nneur, surtout ceux qui 

prennent de la peine à la préclica1ion el à l'enscignemenl. » ( 1 T111101héc 5 :  1 7 )  
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l 'en eignement dispensé soit conforme à la Parole de Dieu.  Ceci 
suppose que chaque ancien ait comme objectif de progresser,  
lui-même, dans la  connaissance des Écritures Saintes et dans cel le 
de la Confe sion de foi de son Église . 

Affirmer que les anciens sont  responsables de la prédication/ 
enseignement ne ignifie pas que personne d'autre qu'eux ne puisse 
prendre la parole pour exhorter ou enseigner la communauté. C'est 
ainsi , par exemple ,  que l ' instruction d e  enfants, dans le cadre d'une 
école biblique (école du dimanche , e tc . ) ,  peut très bien être as urée 
par des membres de l 'Église hommes ou femmes ; cette tâche leur 
e t confiée par le consei J  des ancien , qui reconnaît ain i leur 
capacités et leur fai t  confiance ,  sans que soit atténuée , pour autant ,  
sa totale re ponsabil i té .  

b) Le acrement 

Dans la tradition des Église is ues de la Réforme , les sacre­
ment ont intimement a ocié à la prédication de la Parole de 
Dieu ; aussi la responsabi l i té de Leur célébration e t-el le du ressort 
des ancien , qui doivent vei l ler à ce que leur admini tration ne soit 
pas entachée d'un excès de formal isme ou laxiste , et à ce que la 
di cipline les concernant oit re pectée . 

c) La « discipline » 

Jé us, pendant son ministère terrestre, a prévu non seulement 
J 'exi tence de l Égli e, mais au i ce l le d'une procédure de « discipli­
ne » 49 . L'exercice de cette « discipline » revient ,  en dernier l ieu, 
aux anciens, pui qu'el le e t définie et exercée elon les norme de la 
Parole de Dieu , dont l 'enseignement e t du res ort du pre bytérat . 

d) L 'admi sion des membres 

D même , il e t de la re pon abi l i t , des anciens d' 'valuer les 
professions de foi de futurs membres adultes de l 'Église , et de leur 
permettre de particip r à la  sainte ène.  

e) La « cure d'âme » et le ministère pastoral 

Déjà l 'épître de Jacques a in titutionnalisé la visite faite par les 
anciens au domici le de malades 50 ; ce qui exclut de ré erver cette 
activité au seul pasteur.  Est-il mei l leure façon de répondre à 
l 'exhortation que Paul adresse aux anciens d' phè e : « Fai tes 
paître l 'Église de Dieu » ? 5 1 . 

49. Matthieu 1 8: 1 5- 1 8, voir aussi 1 orinthiens 5: 1 -5 ; 2 Corin th iens 13 :  1 -2. 
50. Jacques 5: 1 4- 1 5 .  
5 1 .  Actes 20:28. 
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Ici encore il convient de préci er que Ja « cure d'âme » et le 
ministère de vi ite ne ont pas ré ervé aux eul ancien ; d'autr , 
hommes ou femmes, peuvent l 'accomplir .  Mais en tout état de 
eau e ,  de tel mini tère s'exercent ou la re pon abi l i té ult ime du 
conseil presbytéra l .  

En  conclu ion i l  t évident qu  tou 1 ancien ne  ont n i  
doué , n i  di ponibles de  la même façon pour faire fac aux divers 
a pect de leur charge . C'est ain i qu' i l  y a des anciens qui bénéfi­
cient d'« un doubl honn ur » pui qu'i l 'y con acrent à plein 
temp et reçoivent un alaire .  Cela e t normal et bienfai  ant . S i ,  
dan un 'quip d football tou le jou ur étai nt d avant-c n­
tre ,  i l  manquerait à cette équipe la diver i té  néce aire pour être 
efficace et performante . De la même façon , la diver ité de don e t 
facteur d fore et d'équil ibre au in du con ei l  de ancien . 

IV - Qur PEUT .ËTRE A CI ? 

L importance exceptionnelle de la charge d'ancien pour l 'Église 
locale expl ique pourquoi Paul e horte Timothée à n pa « e hâter 
d'imposer Jes main à qui que ce oit » 52 et, comme pour le diacre 
an doute à mettre d'abord chacun à l'épr uve 53 . 

L apôtre Paul dan l�s épître dite pa torale , e pench ur la 
que tion de l 'avenir de l 'Egli e au-delà  de l 'époque apo tol ique et ,  
en particul ier, ur 1 problèm du maint i  n de on caract' re apo toli­
que tout au long de l'histoire .  Il expo e trè clairement quel type de 
p r onn e t capable d'a umer c tt « nobl fonction » .  Lor qu'i l 
s'agit de l 'e sence-même de l 'Égli e, i l  e t normal que de nombreux 
facteur entrent en l igne de compte : moraux ,  th ' alogique , pi ri­
tuel et tructurel . 

1 .  Facteurs moraux, théologiques et spirituels 

I l  t demandé que 1 anci n ait un maturité pmtu l ie exem­
plaire .  Paul en trace le portrait en 1 Timothée 3 :2s . L'ancien doit 
être irréprochable, obr , pondér , ho pitalier, maître d oi, enti ' -
rement fidèle à sa femme . I l  ne doit être ni adonné à la boi on , ni 
vi lent · mai i l  lu i  faut ,  au contraire ,  e montr r bienvei l lant , 
conci l iant , dé intére é .  

L a  tâche pirituelle d e  l 'ancien con i te , e n  effet ,  à aider tou 
le m mbre de la communauté à atteindr l 'état d'homme fait 1 n 
la tature parfaite du Chri t ,  et à n'être plu des enfant flottant et 
emporté à tout vent de doctrine 54 . 

52. 1 Tirn thée 5:22. 
53. 1 Timothée 3 :  10. 
54. phésiens 4: 1 1 - 14 .  
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Cette maturité doit aussi être théologique , puisque l 'ancien a 
pour fonction de garder le dépôt de la foi ,  de participer d'une 
manière ou d'une autre à l 'enseignement,  et d'exercer la discipl ine . 

Un  ancien ne peut pas être un nouveau converti 55 , qui manque 
à l 'évidence de maturité spirituel l e .  Celle-ci doit être reconnue chez 
un ancien même par ceux du dehors .  S i ,  le  plus souvent ,  l 'ancien, 
com me le suggère le terme , a déjà un certain âge , i l  arrive , parfois , 
que de jeunes fassent preuve de maturité spirituel le ,  comme ce fut 
le cas de Timothée 56. Néanmoins,  en règle générale,  le profil que 
Paul propose est celui d'un homme mûr, enrichi des expériences 
qu' i l  a faite dan sa vie conjugale, fami liale et sociale . 

2. Facteur structurel 

Ce facteur a un côté pragmatique et i l  correspond à un souci 
d'efficacité.  Celui qui sait diriger  sa propre maison saura, en 
principe , diriger autre cho e .  Mais il y a plu . Paul compare ce qui 
est comparable : la  « maison » de l 'ancien et la  « maison/Ëglise » de 
Dieu 57 _ Le deux sont créée par Dieu . Le pre bytérat e t un 
ministère d'ordre et la famil le appartient à l 'ordre de la création .  

I l  'ensuit que ce  qui e t vrai pour la famil le l 'est aussi pour le 
mariage et pour les rapports homme/femme en général . Étant l 'un 
de élément e entiel de la première création , la  différenciation 
sexuelle et son expression normaçive dans le mariage sont mainte­
nues voire renouvelée dan l 'Egl ise 58.  C'e t pourquoi l 'apôtre 
Paul ré erve le rôle d'ancien aux homm . 

Affirmer qu'un ancien - et par conséquent ,  un pa teur - doit 
' t re de exe ma culin peut para ître ,  de no jour , une opinion 
urannée, voire une provocation . De la meil leure foi du monde , 

bien d chréti n trouvent « normal » ou conforme « au en de 
l 'histoire » qu'une femme assume la charge d'ancien . Certains 
pen ent mêm qu' i l  e t de femme plu qualifiée pour c la que tel 
ou tel homme ! Comment le n i  r ? Seulement le problème n'e t pas 
l à .  La question est en effet ,  non de fai re ce qui est sage à no yeux 
d chréti ns en cette fin du X Xe i' cle, mai d nou oumettre à 
l 'enseignement de la B ible ur ce ujet (voir l 'article précédent) . 

Le pre bytérat e t une tructure de direction P,iritue lle et 
col lective pleine de prome e pour Je renouveau de l ' Egli e ; ceci 
pour deux rai on : 

- si Dieu l 'a voulu comme type d'organisation pour son Église 
- ou l 'ancienne comme ou la nouvelle all iance où le pre bytérat 

55 . l Timothée 3:6. 
56. 1 Timothée 4: 12 .  
57 .  1 Timothée 3:4-5.  
5 . Voir Ephésiens 5:22-33 ; l orinthiens 7 :3-5 ; Hébreux 1 3:4, comp. Jean 2: l - 1 2 .  
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atteint son plein épanouissement -, nous serons bénis en l 'adoptant 
conformément à sa volonté ; 

- sur le plan pratique, une telle structure est , à la  fois, très 
mobil isatrice pour tous ceux qu'el le concerne et, éventuel lement ,  
très efficace pour l 'accomplissement du ministère pastoral ; i l  y a ,  en 
effet ,  davantage de mains pour le travai l ,  davantage de dons 
individuels pour satisfaire les multiples besoins d'une communauté 
locale , davantage de sagesse col lective , davantage de soutien spiri­
tue l ,  davantage de saine critique et d'émulation .  En outre ,  le 
« pasteur » pourra faire fructifier ses dons pour le bénéfice de tous. 

V - FAUT-IL CHANGER ? 

Pour certaines des Égl ises issues de la  Réforme, cette question 
arrive presque trop tard. E l les ont déjà changé, mais pas dans la  
direction souhaitable : le ministère pastoral y est relativisé , des 
femmes y sont consacrées « pasteurs » et le con e i l  presbytéral y 
devient  un organe ayant des préoccupations plus administratives 
que pastorales. 

D'autres Églises issues de la  Réforme s'interrogent devant les 
nouveautés et sur l 'opportunité de réviser leur « discipline » .  Mais, 
changer parce que les autres le font ,  ou changer pour être à la mode, 
e t-ce une rai  on valable ? 

En revanche , changer pour se conformer mieux à la Parole de 
Dieu l'e t ,  et c'est de surcroît trè protestant .  Depuis la Réforme , la 
devise des Églises protestantes est semper reformanda , c'est-à-dire 
que tout doit être continuel lement revu et ,  éventue l lement ,  réformé 
elon la norme de la Parole de Dieu . « Toutes choses, affirme la 

Confession de Foi de La Rochelle des Églises protestantes françaises 
du XVJe siècle , doivent être examinées, réglées et réformées d'après 
l 'Écriture Sainte » 59. 

La ociété e t à l 'heure du changement .  Depuis quelque 
années, l 'Occident est entré dans l 'ère dite « post-chrétienne » , l 'ère 
au i du « vi l lage global », et la viei l le Europe , comme l 'Occident en 
généra l ,  subit les influences de tou les grands systèmes de pensées 
non-chrétiens. L'homme moderne vit un pluralisme idéologique qui  
met en question les anciennes structures et les valeurs morales 
traditionnelles. Aussi cherche-t-i l à établir  un nouveau type de 
mœurs et à découvrir de nouvel les défi nitions pour l 'homme , l a  
femme e t  la  famil le .  Et  d u  même coup,  l 'Église d e  Jésus-Christ se 
trouve (du moins en Europe) dans une situation qui rappelle cel le 
qu'el le a connue à l 'origine , lorsqu'elle était minoritaire et marginali­
sée sur tous les plans. 

59. Article 5.  
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L'Église de la fin du :xxe siècle est à un carrefour. Doit-elle 
aller dan le en de l'hi toire et se conformer autant que possible au 
monde en mutation qui l 'environne, avec le danger réel de s'y 
fondre ; ou bien doit-el le s'appliquer à retrouver le modèle scriptu­
raire , au risque de se marginaliser davantage , mais avec l 'espoir 
certain de redevenir une lumière pour le monde ? I l  est certain que 
la eule optioa sage pour l'Égli e du Christ est , coûte que coûte , 
celle de la conformité aux Saintes Écritures . Ainsi seulement, 
l 'Égli e glorifiera on Chef, le Chri t et le condition d'un réveil 
spirituel de tous e membres seront réunies. L'Église retrouvera 
alor son mes age prophétique au ujet du Dieu Créateur et 
Rédempteur, message dont le monde moderne en panne de vérité a 
tant besoin .  

CONCLUSION 

Le défi est grand et la tâche i mmense : 
1 °) pour arriver à une définit ion claire de la nature et de la 
fonction du presbytérat col lectif ; 
2°) pour avoir le courage de mettre cet enseignement en 
pratique tant dans le cœurs que dans les structures déjà exis­
tantes . 
Seul , le désir d'honorer Jésus-Christ , le bâtisseur de l 'Église , 

pourra surmonter tou les obstacle et résoudre toute le difficultés. 
Le Seigneur a promis de bâtir son Église sur le témoignage 

apostolique ; or, selon ce témoignage , des pre bytérats col lectifs et 
pastoraux doivent être consti tués dans toutes les Églises. Notre 
amour obéissant pour le Seigneur nou oblige donc à les établir. 

A VEZ-VOUS PENSÉ A RENOUVELER 

VOTRE ABONNEMENT 1993 ? 
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A PROPOS DE « NOS DIVISIONS 
DEVANT LA CROIX » 

R .  BARILIER 

J'ai lu avec beaucoup d' intérêt l 'article de M .  Baril ier : « Nos 
divi ions devant la Croix » .  ( n° 1 73 ,  pp. 11 -22) .  Si je souscris à 
beaucoup d'élém nt de on contenu, j 'ai  po é en marge de ce texte 
un certain nombre de poin t  d' interrogat ion . 

Il est vrai que ce n 'e t pa à nou de porter de jugement 
définit ifs sur telle ou telle Égli e Ue d irais plu volontiers sur tel ou 
tel chrétien ou individu) .  Dieu eut e t juge .  Nou ne omme pa 
infai l l ible . Et jamai nou ne poss 'dons toute la vérité .  

Ceci d i t ,  i l  n'en re te pa moin que je di cerne dan le pages 
16 et 17 ,  notamment ,  de cet article, un relativi me que je juge 
inquiétant .  Paul ne dit- i l  pa : « Qu'i l  oit anathème ! » Et l 'Apoca­
lyp ne parle-t-el le pa de « ynagogue d atan ? » Le mètre avec 
lequel nous me urons ne peut-il être juste ? I ncontestablement ,  si 
nou nou fond n · ur la parole de Dieu, qui e t tout de mêm claire 
ur un grand nombre de point , i l  nou e t po ible de dénoncer, 
an orguei l , certes, an uffisance , une h ' ré ie . L'indulgence dont 

fa i t  pr uve l'auteur à l 'endroit d'une gli e qui d ' ra i l le me paraît 
bien dang reu e .  E t-ce e juger irréprochabl oi-même que de 
condamn r c que I' criture aint condamne ? J '  u n'a-t-il pa 
taxé le Phari ien , e bourreaux , de « épulcres blanchi » ? 

De plu , qu' i l  y a i t ,  dan t Il u tel le gl i  e .i n fidèle, un re te 
qui ne s'e t pa lai é éduire, ne  doit pa , me emble-t- i l ,  nous 
pous er enver ell , à un indulgence qui fera it croir  qu'elle e t 
dan le droit  fi l de la Révélat ion . ar ,  dan ce condition , c' t 
cautionner l 'erreur, c'e t la justifi r ,  c'est mpêcher tout chang -
ment ,  c'e t ancr r l ' infidèle dan on endurcissement .  Mieux vaut 
inciter ceux qui ont rési té à l 'enseignement pervers de l ' institution à 
laquell il apparti nnent , à en ortir . Mêm i la mi ricordi u e 
patience du Seigneur attend encore d'e l le une po ible repentance. 

ci t particulièr m nt vrai de l '  gli romaine . Le raison 
de la quitter ont a ez grave · (p .  20) pour que nul le hésitation ne 
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soit possible . Cette in t i tution hiérarchique, en effet ,  n 'est pas 
réformable du dedans. Son sy tème même , comme le notait si 
justement Vinet , doit être détru i t .  S' i l  ne le fait lui-même , i l  
pou era e erreur , « Satan dégui é en ange de lumière » ,  jusqu'au 
bout . Mai cette condamnation du système n'exclut pas le respect 
de personne et des opin ion , ni l 'amour. Ne serions-nous pas bien 
coupable de faci l i ter la domination ur le brebi de celui qui ne 
« vient que pour dérober ,  égorger et détruire » ? 

Le retour en force d'un catholici me per écuteur, à l 'E t ,  en 
Slovaquie et en Pologne,  ou à l 'Oue t ,  au Mexique , devrait nous 
éclairer ur le véritable but de la nouvelle évangél isation planifi , e 
par Jean-Paul I I .  El le e mêle d'ai l leurs à un nationalisme forcené 
qui rappel le étrang ment le pa ions de année 30. Et on voit que 
l 'Égli orthodoxe, ici  et là ,  adopte la même attitude . En Géorgie ,  
celui  qui ne  voue pas un culte à Marie ne devrai t  plu , à l 'avenir ,  
être con idéré comm géorgien , le pay ayant ét ' c n acré à la 
prétendue « Reine du Ciel  » .  

Un demi r point , en page 1 , m'interroge encore . I l e t dit ici 
que la « pierre » nommée en Matthieu 1 6 : 1 8  e t la foi des apôtre . 
J 'a i  toujour pen é que cette « pi rre » ur laquelle on édifie n p ut 
être que J '  us Christ . L'in terprétation uggérée par M .  Bari l ier ne 
conduirait-el le  pa en défin itive à rejeter, comm le chefs de 
Juif du temp d Jésu , la « pierre d l 'angle » ur laquel le eule on 
peut bâtir ? 

L'auteur a tout à fa it rai on de nous mettre en garde contre la 
tentation de se éparer à propos de vérités secondaire . Mais les 
divi ion qu j 'admet valable et n ce aire (« Sortez de Babylon , 
mon peuple ! ») le ont pour des vérité fondamentales e senti e l le . 

Gabriel MüTZENBERG 
Genève 
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